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Lors de .la seance du 23 mars -1965 du Parlement Euro
peen, M. ROCHEREAU, membre de la Commission de la C.E.E., 
a fait un expose sur les echanges entre la C.E.E. et les 
Etats africains et malgache associes. Cet expose a ete ren
voye par le Parlement a l 1examen de la Commission pour la 
cooperation avec des pays en voie de developpement. 

Lors de sa reunion du 13 avril 1965, la Commission pour 
la cooperation avec des pays en voie de developpement a decid~ · 
d 1elaborer un rapport sur les problemes evoques dans l'expose 
de M. ROCHEREAU• A cette occasion, elle a nomme M. SPENALE 
comme rapporteur. 

Le present rapport, ainsi que la resolution qui y 
fait suite, ont ete adoptee a l'unanimite par .la Commission 
lors de sa reunion du 8 novembre 1965. 

Etaient presents : 

M. THORN, President 
MM. C.ARC.ASSONNE et PEJ)INI, Vie e-Presidents, 

M. SPEN.ALE, Rapporteur, 
MM •. ANGIOY, BRIOT, CH~:l..RPENTIER, LAUJ)RIN, M.ARENGHI · ·. 

(suppleant M. H.Li.HN), 1\WREAU DE MELEN (suppleant 
M. MORO), PETRE, SCAR.liSCiil., SCHUIJT ( suppleant 
Mlle RUTGERS), TROCLET, VERMEYLEN. 
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R A J? P 0 R T 

sur l'accroissement des echanges commerciaux entre la Communaute 

Economi~ue Europeenne et les Etats africains et malgache associes 

Rapporteur : r.~. Georges SPEN.ALE 

Monsieur le President, 

I. INTRODUCTION 

l. Une illusion man~ue totalement a votre rapporteur : celle 

de pouvoir, de ~uel~ue maniere ~u.e ce soit 7 apporter une nou

veaute ~uelcon~ue dans l'analyse fondamentale du commerce mon

dial des :produits de base. En effet, les problenes poses par les 

brus~ues fluctuations des cours et la deteriorati,:m lente et 

continue des termes de l'echange au detriment des pays en voie 

de develo:ppement sont aujourd'hui connus de tous. 

Il resulte,de cette situation, des obstacles considerables 

pour le developpement des pays fournisseurs de prorluits de base~ 

~Ui dOiVent COUVrir deS besoinS d I equipement CrOiSSantS e~C de 

plus en plus onereux par des exportations dont :a valeur decroft 

et dont l 1insuffisance des prJx ne peut etre compensee par liex

pansion de la production, puis~ue dc:ms la plupart des cas il existe 

deja une surproduction. 

2. D~s lors, le probleme du developpament prend le caractere 

d 1un chemin sans. issue et les analyse;:.:J fai tes par les economis

tes, et notarn.ment par Hostow sur "les €tapes de la croissance 

economi~ue'~ dans les pays pe.rvenus au stade moderne de 1 1 econo

mie ne sont plus exactement applicables aux problemes ~ui se 

posent a l 1heure actuelle dans ce domaine. 

PE l4.752/D2f. 
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Cette sensation d'impasse est aggravee, pour les pays.moins 

developpes, par l'interpenetration universelle des moyens d'in

formation et la diffusion tres large des techniques et des si

gnes exterieurs d 1abondance. 

3. Tiepuis longtemps l 10.N.U. s'est preoccupoodes remedes a 
apporter a cette situation. Sous son egide etaient publiees une 

serie de brochures : 

- en 1949, "Hesures d'ordre national et international en vue 

du plein emploi" (l) qui proposait de reconstituer les res~rves 

en devises des pays:frappes dans leurs exportations par une 

baisse generale; 

- en 1951, "Mesures en vue de la stabili te economique inter

nationale" (2), qui preconisait que l'aide en devises soit effec

tuee par le Fonds ~onetaire International, en modifiant ses prin

cipes et en accroissant ses ressources; 

"'"" en 1954, "Commerce des produits de base et developpement 

economique" (3), avec une proposition de G. OL/u'JO, qui suggerait 

le paiement de "compensations" aux pays frappes par la deteriora

tion des termes de l'echange; 

- en 1961, "TIIesures internationales destinees a compenser 

les fluctuations du commerce des produits de base" (4), ou un 

groupe d 1experts passait en revue les propositions faites· dans 

1~ passe et concluait a une sorte d 1assurance mutuelle interna
tionale, ou les cotisations des pays economiquement forts bene

ficieraient, COQID8 dans les Mutualites Sociales, aux pays econo

miquement faibles. 

Pendant ce temps,.des organismes internationaux de plus en 

p~us nombreux, anciens et nouveaux, se sont ·penches sur ces 

problemes, ont fait des etudes, propose des solutions plus ou 

!
1) n °· 49/II/iJ./3 
2) n ° 51/II/~~/2 
3) n° 54/II/B/1 
4) n° 61/II/TI/3 

- notamment annexe D 

PE 14.752/Def. 
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mains pratiques, plus ou moins fragmentaires, plus ou mains 
ambitieuses, mais qui constituent des approches interessantes 
et gener.euses ,du probleme et qui ne perm.ettent plus a personne 
de l'ignorer (l). 

4.:· Ce:tte prise universelle de conscience provoquait en 1964 
' 

la Conference des Nations.;..Unies Sl;lr le Commerce et le Developpe

m.ent, ou le point de vue des pay~ en voie de developpement trouva 
son express·ion la plus complete dans le rapport du Secretaire 
General de la C onf'erenc e, I·II. Raul PREBISCH. Les resulta ts da 
cette Conference sont connus, et a ce sujet le Parlement Euro
peen dispose de l'excellent rapport de M. PEDINI (2). 

V~nue a un mauvais moment - avant le Kennedy-round - la 
Conference de Geneve n'avait pu aboutir aux resultats concrete 
esperes par le groupe de 77 pays en voie de developpement, qui 
trouverent neanmoins dans la reunion de cette Confer.ence l'occa
sion de se convaincre de la communaute de leurs interets et de . . . 
definir une position commune face aux pays industrialises. 

Depuis, cependant, il n'y a eu aucun progres s'ensible dans 
le domaine de l 1 organisation du commerce international en vue du 
developpement economique. 

( 1) On trouvera en -annexe 41 la liste des quelque 94 organisa'tions 
internationales s 'occupant. des. pays en voi.e de a:eveloppement. 
Encore, ne s'agit-il que des organisations publiques le~ plus 
importantes, non comprises celles des pays communistes qui 
eux .aussi s'occupent activement de la question. 

(2) Doc •. n° 83 du 16.10.1964. 
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5. La Coromunaute Europeenne a des responsabilites certaines dans 

ce domaine et se doit de contribuer a la recherche de solutions 

indispen.sables. 

nans c et esprit, :J:K. ROCHEREAU, rn.embre de la Commission 
de la C.E.E., a prononce le 23 mars 1965, devant le Parlement 
Europeen,,un expose (l)dans lequel, apres une breve et claire 

analyse de 1 1 evolution du COIIJ.D.erce mondial, il conclut.,_ .;pour 
l'essentiel, qu'il faut accelerer l'industrialisation des pays 
en voie de developpement afin de donner a leurs echanges densite 

et diversite. Cela constitue un objeotif prioritaire, mais 

dont les realisations ne peuvent.apparaitre qu'a moyen et long 
teme. En attendant, .il convient d'accomplir tout ce qui est 
en notre pouvoir pour l 1 accroissement des echanges et la stabi

lisation, voire la revalorisation des prix des produits de 

base. 

6. Il n'apparait pas necessaire de reprendre tous les argu

ments developpes dans l'expose de la Commission de la C.E.E. : 
nous· sownes en effet d 'accord sur les lignes d 1 action proposees 

qui s.ont d'ailleurs conforwes aux objectifs definis par ·la Con
vention de Yaounde et par la resolution adoptee a Dakar le 10 

dec embre 1964 par la Conference Parle:m.en taire de 1 ';l.ssocia tion ( 2). 

Considerant que les buts a atteindre,. duns· le cadre de 
1' Association, sont deson-:1ais clairenent definis et qu'ils font 
l'objet d'un accord unanime, nous tacherons d'appliquer notre 

attention aux donnees concretes des problemes :et a la recherche 
ingrate et difficile des noyens a mettre en oeuvre pour faire 
avancer la solution. Nous chercherons comment marcher, pratique
ment, du present vers le futur, de la realite vers l'esperance. 

Nous commencerons done par les echanges, reflet de la rea
lite actuelle et nous continuerons par les problemes de l'indus
trialisation des Etats associes, esperance de l'avenir. 

(1) Cf. Debo.ts J.u j_.::::.rl0:...::.<.J:::1t .~;uropeen n° 77, p.· 35'·~ 4'1. 

(2) Des extraits de cette resolution sont publies en annexe au 
present rapport (.t\nnexe III). Le Parle:m.ent Europe en s 'est 
associe, le 20 janvier 1965, a la resolution de la Conference 
de Dakar. 

PE 14.752/Def. 
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II • LES ECH},NGES COJ:/.!.1\JIERCIAUX ET LEUR iill[ELIORATION 

7 • Sans. minim.iser 1 'importance, a terme, des m.esures. qui 
:peuvent, etre :prises :pour favoriser 1 1 industrialisation des. 

Etats associes, l'accro~ssement des echanges entre la Communaute 
Economique Euro:peenne et les Etats africains et malgache asso

cies' :particulieremen t dans le sens ~~frique-Euro:pe' revet une 
in:portance :prioritaire :parce que i 

- cet accroissement ne depend que de nous; 

- ces echanges :peuvent faire l'objet de mesures :pratiques 
immediates, susce:ptibles d'effet a court terme1 

- ces mesures sont le seul garant immediat, aux yeux de 
nos :partenaires, de notre ferme intention de mener ac
tivement les actions :plus aleatoires ou d'echeance :plus 
lointaine. 

8. Jijoutons que dans la Convention d 1 L.ssociation, les contrac
tants se sont, des le Preambule, declares "decides a develo:p:per 

des relations econom.iques entre les Etats as·socies et la Co:r:unu-

naute ••• ". 

La Convention comnence :precisement :par les mots "En vue de 
:promouvoir l'accroissement des echanges entre les Etats asso
cies et les Etats membres ••• ". Les quatorze articles du Titre I 
sont consacres aux echanges e.t s'efforcent de definirun certain 
nombre de moyens :propres a faciliter leur accroissement. 

Il a:pparait done que si le developpement economique et 
social des Etats asswcies est le but principal de la Convention, 
l'accroissement des echanges entre Etats associes et Etats mem
bres est considere comme le premier moyen a m.ettre en oeuvre 
pour axteindre ce but. 

PE 14. 752/Def. 
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g. · Les relations coiil.IJ.erciales entre la C.E.E. et les Etats 

assod .. es: j:;Josent un probleiJJ.e de volUL.1e et un probleme de prix, 

que nous exaninerons separement. 

1".- L.e volume des echanges 

10. Lors de la deuxieme session du Conseil des Ministres de 

l'~ssociation, le 7 avril 1965, les Etats associes ont pre

sente un memorandUIJJ. relatif a l'iillnexe VIII de la Convention 

de Yaounde ( 1). 

Ce docmnent, ainsi que les debats au sein du Comite et 

du Conseil d'~ssociation, en avril 1965, ont fait ressortir 

l 1 importance que les Etats associes attachent a la mise en 

application des dispositions de 1 I Jillnexe VIII et a 1 I engage

ment pris par les Etats nembres de favoriser les inportations 

dans la C.E.E. de produits originaires des Etats associes. 

11. Une legere deception a ete exprimee a cette occasion, 

fondee sur l'interpretation des statistiques du commerce entre 

les Etats associes et la Communaute dans la· periode 1956-1963(2). 

Une lecture sommaire de ces statistiques faisait appa

raitre une courbe de relations conooerciales caracterisee par 

des progres relative1"J.ent lents, en ce qui concerne notar..llil.ent 

les exportations des Etats associes vers la C.E.E. Les annees 

1961 et 1962 marquaient meme de legeres regressions de ces 

(1) 

(2) 

Dans l'.:illnexe VIII de la Convention, lcs Etats membres de 
la C.E.E. declarent qu 1 ils etudieront les moyens propres a 
favoriser 1 'accroissenent de la c onsom.~";la.tion des produi ts 
originaires des Etats associes. 

Les,donnees concernant l'evolution du conm1erce entre la 
C. E. E. et les Etat~:; associGs figurent a 1 1 .~nnexe 6 du 
present rapport. 

PE 14.752/Def. 
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exportations en valeurs. 

Comme dans le meme temps les importations de la C.E.E. 
en :provenance_des autres pays.en voie de develcppement mar
quaient Un prog!eS continu (1), nos partenaires ont emis 

~ ~o,ute 8.mica1 a l'egard de notre volonte concrete d'accroi
tre les echanges dans le cadre de l 1Association •. 

l2. Cette emotion .aurait ete fondee si aes evenements parti
cul:iers et tout ~- fait indepenuan ts de la volonte des ·six··. 
n'avaient, dans cette pe~iode, per~rbe le volume de_leurs 
relations commerciales avec.les Etats associes. 

Les donnees figuran t a 1 '.Annexe 6 permettent de saisir 
les raisons particulieres pour lesquelles l 1 evolution en va
leurs des importations de la C.E.E. en proveJ?-ance Q.es Eta~s 
associes a subi un leger recul : c'est en effet le flechisse
ment d~s importations en provenance du Congo-~eopoldville 
qui explique cett~ evolution. Ces importations sont_passees 
de 400 millions de dollars en 1960 a 344 @illions de dollars 
en 1961, 293 millions en.l962 et 268 en 1963. 

Si l~"on· dressait pour·cette periode une statistique en
globant seulement les importations europeennes en provenance 
des 17 autres Etats associes, on verrait par contre qu 1elles 
ont ete caracte~isees par une progression constante. 

(1) Les donnees concernant l'evolution du commerce de la c.E.E. 
avec. l'·ensemble dee; pays en voie de developpement font 
1 1 ob jet de l 1 .. linnexe 4 du present rapport. 

PE 14.752/Def. 
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Par ailleurs, il est evident que les importations', qui 

n'ont pu etre effectuees en provenance du Congo-Leopo1dvi11e 

ont ete compensees par des achats effectues en partie dans 
d I a-titres pays africainS qui ll I etaient paS tOUj OUrS aSSOCieS 
a la Communaute. Il en resulte que dans le temps meme 'ou le 

co:r:;unerce av:ec les Etats associes subis~ait un facteur acciden
tal de ralentissement, les importations de la C.E.E. en prove
nance des autres pays en voie de deve1oppement beneficiaient 

syoetrique:oent d'un facteur accidentel d'accroissement. 

C 1 est en cela que les statistiques uti1isees pour le memo

randum d'avril 1965 relatif a l'iumexe VIII ont pu condUire 

les Etats associes a des conclusions erronees. 

13. Les documents statistiques annexes montrent done que 
l'evolution du commerce dans le cadre de l'Association, sous 

reserve du phenomene signale, etait positive. Les resu1tats 
peuvent meme etre consideres comme remarquables si l'on ob

serve l'evolution entre l'annee 1962 et l'annee 1964; en deux 
ans, les importations globales de la C.E.E. en provenance des 
Etats associes sont passees de 5.591.000 tonnes a 10.185.000 

tonnes et 1es valeurs de 922 millions de dollars a 1.147 mil
lions de dollars (soit une progression en tonnage de 80% et 
un accroissement en valeurs de 25%). 

14. Comme facteurs de ce redressement, il faut noter une 

1egere amelioration des exportations du Congo-Leopoldville 

(qui restent cependant tres largement inferieures au niveau de 
1960) mais aussi, vraisemblablement,,les premiers effets de 
la Convention de Yaounde. 

PE 14.752/Def. 
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Il semble, en effet; que la mise en place du tarif exte
rieur commun de ~a C.E.E. ait commence de produire ses pre
miers resultats, bien qu'il soit encore trap tot pour appre
cier l'ampleur qu'ils pourront atteindre. 

Les avantages tarifaires accordes autrefois par la 
France pour uncertain nombre de produits de la zone.franc 
ont ete attenues mais sans qu'il en 
resulte un changement sensible dans ses importations en pro
venance des Etats.associes. 

En sens inverse, la protection tarifaire. representee par 
le tarif douanier commun de la C.E.E. a commence a produire 
ses effets dans les Etats membres de la Communaute qui jusque 
la ne pratiquaient aucune preference pour les pays associes. 

· Il en resulte des effets sensibles de derivation vers de 
nouveaux marches europeens (comme l'Lllemagne pour le cacao, 
par exemple) dans la mesure ou les prix pratiques par d 1autres 
producteurs ne representent pas une marge tres superieure a la 
preference tarifaire de la C.E.E. ( 1 ) 

15. Par ail1eurs, des mesures qui n'ont encore produit ces 
effets, mais qui devront avoir dans l'avenir immediat des 
incidences interessantes, sont cel~es que le Parlement EUro
peen a deja approuvees concernant l'application de l'art. 11 
de la Convention d'.Association demandant la prise en conside
ration des interets des Etats et territoires d'outre-mer 
associes dans la determination de la politique agricole com-
mune. 

(1) Ceci est notamment le cas pour les bananes d'Lmerique latine, 
dont le prix est sensiblement inferieur a celui des bana
nes africaines. 

PE ·14. 752/Def. 
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cette 11 prise en consideration11
, des interets des ·pays asso

cies a eu lieu des le premier reglement adop.te apres le 1 er juin 

1964 (date d'entree en vigueur de la Convention de Yaounde): le 

Reglenent com.t"Tiunautaire n° '12'1/64 relatif au riz et aux brisures 
de riz ( 1). ce Reglem.ent, qui re:r:rplace touto me sure de protection 

a ·la frontiere par un regime de prelevehlent, accorde aux ~mporta
tions de riz et de brisures originaires des Etats associes une 
reduction de ce prelevement, qu'il s'agisse de riz decortique ou 
de riz usine (ce qui tend a favoriser l'usinage effectue dans les 

pays associes). 

16. Des nesures identiqu.es ont ete SJ.doptees en ce qui concerne 

l'importation dans la Communaute de produits transform6s a base 
de cereales et de riz. A cette occasion U.."l rapport de M •. iiNGIOY (2) 
a etudie en profondeur le probleme des importations en provenance 
des Etats associ8s des -oroduits "homologues et concurrents" de pro

duit~ agricoles europeens. 

Pour la farine et la fE;cule de 1;1anioc notiliument, qui sont 
soumises a un preleveEJ.ent lors de leur importation, les Etats as
socies beneficient d'un regime provisoire de suspension dans la 

limi te de certaine s quanti tes. COlllille pour le riz usine' le regime 
definitif adopte par la C.E.E. prevoit l'elimination de l'element 
fixe au profit des farines et f6cules originaires des Etats as
socies. Cette suppression perrnettra a ces produi ts de beneficier 

1) Voir J. 0. des Corli-;mnautes europeennes du 29 septembre 1964, 
n° '147 et le rapport de M. L.i·iRDINOIS, doe. n"' 12 du 23 mars 
'1964. 

2) Rapp~r~ de M. ~GIOY ~ur la proposition de reglement relatif 
au reglme appllcable a certains produits tro.nsformes origi
naires des Etats associes et des pays et territoires'd'outre
mer (4oc. 39 du '10 mai '1965). 

PE '14.752/Def. 
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du meme avantage conunercial que les Etats membres s'accorderont 
entre eux. En outre, considerant que l'application brusque de 
l'element mobile pourrait avoir des repercussions defavorables, 
la franchise ~otale du prelevement est prevue pour une periode 
determinee et dans certaines limites de quantite. 

17. Pour le sucre, la Commission de la C.E.E. a propose un 
reglme communautaire base sur des prelevements.(1) Les mesures 
a prendre en fonction de l'article '11 sont a l'etude dans l'esprit 
qui a prevalu lors des precedents reglements. 

18.. Pour les produits oleagineux, le reglement propose par la 
Commission de la C.E.E. prevoit que les produits originaires des 
Etats associes seront soun1is aux memes droits que les Etats mem
bres s'appliquent entre eux: il en va ainsi qu'il s'agisse de 
graines ou d'huile, ce qui tend a favoriser la transformation 
en huile sur place, les huiles faisant l'objet d'une preference 
tarifaire non negligeable. 

Une disposition particulierement interessante concerne le 
fait que des mesures sont prevues, avec les financements corres
pondants, en vue de faciliter les achats de graines oleagineuses 
en cas de perturbation serieuse du marche mondial: un prix de 
reference sera fixe chaque annee et la difference entre le prix 
mondial _et le prix de reference sera en partie prise en charge 
par la Communaute, le :riJ.ontant de l'aide a.ccordee a chaque Etat 
associe etant determine sur la base des quantites exportees par 
chaoun d'eux dans la Communaute. Il va sans dire que ce bareme ne 
doit pas encourager a effectuer par ailleurs des ventes en dessous 
du cours mondial, ni provoquer des modifications anormales au 
courant d'echanges habituel; c'est pourquoi une degressivite de 
l'aide a ete prevue. 

1) Lors du debat sur ces propositions de la Commission de la 
C.E.E., le-Parlement a demande que lors de ·l'etablissement 
d'une organisation des marches dans le secteur du sucre soit 
tenu compte des interets des pays associes (cf. J.O. des 
Communautes europeennes du.6 fevrier '1965 n' 20). 
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Ce projet de regle~ent sur les oleagineux est done parti

culierement interessant en ce qu'il conporte non seulement des 
dispositions tendant a favoriser les exportations des Etats as
socies vers la Commmaute, J~a.is encore des dispositions pour at

tenuer les fluctuations de cours de produits qui sont tres impor

tants pour certains Etats associes. En cela, il est un exemple 

des ~esures concretes qui pourraient §tre prises ~ une ~ch~lle 
plus vaste pour la r~gularisation des cours des produits de base. 

Le rapport qu'y a consacre M. ;..rGNER ('1), tres complet, a 

le merite de r,1ettre en bonne lumiere les efforts accomplis en cha

que occasion par la Conununaute en ce qui concerne l'application 
de l 1article '1'1 de la Convention de Yaounde. Il montre ~ussi que 
l'esprit qui prevaut en la matiere n'est pas nouveau, notre Com

mission ayant deja eu l'occasion d'en definir les tendances des 

septembre '1963 (2). 

'19. M. AIGNER a notamment remarqu.e que si l 1 on ne peut actuel
lement pretendre qu 1 il existe en la nutiere une doctrine, on peut 
neanmoins degager les principes generaux suivants qui semblent de

voir determiner a l'avenir la position de la Comnunaute au regard 
des produits des Etats :J.ssocies qui. sont hoaologues et concurrents 
des produits agricoles europeens : 

11 a) Le s me sure s a ~;rendre doi vent perr.1ettre le d.8veloppement 
harnonieux des echanges com:merciaux entre la C.E.E. et ses 
associ6s. Elles doivent etre o.dopt<Jes en tenant corn.pte de 
l'evolution de la production t~ni dans les Etats membres 
que dans les Etats associes, ainsi que de la situation du 
marche dans 1' ensemble de la CoEFuunaut 2. 

b) Les produits homologues et concurrents originaires des 
pays associes doivent beneficier d'un r6gime special et 
plus favorable par rapport a celui applicable a~~ pays 
tiers." (3) 

1) Doe. 62 du '14 juin 1965. 
2) Rapport de Ivi. THOHN sur la Convention d 1 .h.ssocia tion entre la 

Communaut6 econo111ique europeenne et les Eta ts africains et 
malgache .associes c'l.. cett.e Communaute et les documents CJ.nnexes 
(doe. 65 du 13.9.63,page '12). 

3) .Op. cit., par. 6. 
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20. En conclusion, on peut dire que les exportations des Etats 
associes vers la C.E.E. ont connu ces temps derniers, grace a 
l'esprit qui s'est degage de la mise en oeuvre de la Convention de· 
Yaounde et a l'application du tarif exterieur commun, un progres 
sensible, qui devrait se trouver accru a l'avenir grace aux me-

. ' ' 

sures adoptees ~ ou en cours d'adoption - pour les "produits ho-. -
mologues et concurrents", mesures qui n'ont pas encore porte 
leurs fruits. 

Il est indiscutable, cependant, que ce progres pourrait se 
trouver sensiblement accelere si de part et d'autre des mesures 
etaient adoptees et appliquees avec vigueur pour developper la 
consommation dans la Communaute des produits en provenance des 
Etats associes. 

21. L 1accroissement de la consommation souleve une serie de 
questions qui touchent a la fois awe prix et a la qualite des 
produits, aux habitudes de la clientele - qui quelquefois sont 
particulierement marquees, nota1ooent pour les produits alimentai
res - p.insi ,qUI a 1 1 infrastrUCture COmmerCiale et a la pUblicite. 

On entrevoit aussitet que si une preference tarifaire 
comme celle qui est accordee par le tarif exteri.eur commun peut, 
par incidence legere sur les prix, constituer l'amorce d'un avanta-
ge, cet a vantage ne produit un effet cora:rnercial certain que dans 
la me sure ou d' autres eJ.em ents essentiels a 1 1 evolution du marche 
nG font pas defaut. En sonne, la preference favorise la penetra
tion com1ercj_ale, mais elle ne peut en trainer a elle seule le 
developpement progressif des ventes. 

Elle do=4t ~tre exploitee, aupres des consommateurs et 
plus encore· des acheteurs internediaires, par des actions de 
promotion des ventes. 

22. Sorrunairement, il y a deux facteurs qui peuvent jouer: 
. l'augrnentation globale de'la consommation et les modifications 

de provenances. 
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23. L'accroH3serD.ent de la consomu::~.tion no pout etre attendu 

du fact'eur d_8mographique, c1ont 1 1 evolution dans la C.E.~:Z.. est 

inferie~;e a·1 -%par an. L'8volution de la clemande globale:de

pend done essentieileEent dos habitudes de c·onsoninatio:a. 

Si le consoTEla·cour final n 1 est ps.s extr~mm:1ent sensible 

a de faibles variations de j)rix~ co:,'l:le celles qui peuvent decou

ler des prix d 1 achat sur l6s lieux de production, le prix est 

·par contre un facteur iE~portant dans le choix cie la provenance 

pour les interr,J.ediaires - inport.J.teurs et grossistes - ~cio:tlt le 

niVeau de ben~fice est en partie deteruine par ce •facteur.: 

Quant aux habitudes des consor:u1mteurs, elles n 1 ont une 

certaine irm)ortance que pour les produits co:q.somi]~S. ~- l 1 _etat .. .. ·~· . . ..... -· .. .. . ... , -- . -· .. ,,_ ~. _, ...... , ,. ..... ~ .. , .. , ·- ........... " .... . 

naturel (bananes, cafe) et beaucoup moins pour ceux qui subis-

sent une. transfor::n.a tion i::nportante (ci8.agineux, cacao, ca£:6 so-

luble,.etc.). 

2 1' D1 une fa~on g0n6rale, ' ~. ~ ~ ~ par consequent, le choix de la pro-

venance se si tue au ni veau des i1:1port3. teurs el,lx-:tnel"~J.e s, .. qui font 

leur choix en fonction de leur infrastructure commerciale, de 
leuis habitudes et des avantages de prix offerts par les pays 

producteurs. · 

Que ceci,, d'une certaine maniere, soit discutable ne 

change rien a la chose: une politique realiste de conquete des 

marches doit en tenir coupte. 

25. Dans un tel proble1·,w, la -,)art ::le cl2cision revena11't aux 

Gouvernel,J.Cnts est moins iLlportante qu' on ne pense. 

Tout au. plus peut-on leur deaand<er cles r.1esures visant . ~ . 

a reduire la fiscalite, souvent ,inportante (cafe, par exemple). 

Ils ont tGndc::mce a repondre que la conso:omation ne presente 

qUI une faible GlJ..sticite a 1 1 egard C.LU priX et qUI il n I en .resul

terai t p3.r cons~quent qu 1 un accroisse~Jent :ainirae de la consom
r.Btion globale. 

•· 
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Il nous parait cependant qu'une reduction sensible de la 

fiscalite specifique sur certains produits aurait nearu1oins de 

l'importance, en raison des effets qui en d6coulent: les frais 

proportionnels de commercialisation se trouveraient egaleillent 
diminues; surtout, la preference tarifaire prendrait une inpor
tance plus gro.nde et pourrait agir en f:1veur des produits des 
Etats associes. 

Dans le cas du cafe, notamment, cet exc~s de fiscalite 
est combattu non.seulement par les pays en voie de developpement 

mais encore par certains milieux professionnels de la C.E.E. Il 
semble done qu 1 un effort devr·cli t et re fait dans ce sens. 

26. En ce qui concerne la modification des habitudes de 
consommation, le·principal moyen reside dans les actions de pro
rJotion de ventes, notalllment les campagnes de publicite. 

Le succes de telles campagnes ne sera d'ailleurs possible 

que si dans le mer'le temps les Eta ts associe? faisaient un effort 
.... pOur a:meliorer le·urs· ·conditions ·c1e production, de conditionnement 

et de commercialisation. La reussite en ce doHaine repose sur la 
qualite, la presentationet les enballages, la regularite des 
livraisons, le respect des deiai~, la confornite des echantillons, 

27. En supposant que ces efforts, en cours ici et la, soient 
systematises et generalises, le reste est affaire de publicite 
convenablenent appliquee. 

Il est certain, par exemple, qu'il y a peu de progres a 
faire pour la vente des bananes en France lorsque 33 % de sa 
consmnmation vient d..es Etats associes et 66 % des departements 
d'outre-mer. L'effort de propagande doit essentiellement porter 
sur les pays qui sont tournes vers d'autres fournisseurs ou 
tres eloignes du point de saturation de leur consOTilli1ation. 

Les contacts profes.sionriels doivent- etre un element impor
tant de cette propagande et peut-otre aussi la creation d'offi
ces de produits dans les pays ou l'on peut esperer une expansion 
rapide. 
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28. Enfin, il nous semble qu'il devrait etre cree, aux frais 
communs de la Communaute et des Etats associes, suivant une re
partition equitable a definir, un service permanent des foires 
qui aurait pour objet de presenter, dans chaque foir~exposition 
importante cle la Coi!lL1unaute,. des stands des Etats··associes qui 
pourraient etr~ repartis par grandes regions geographiques, de 
f~on a pouvoir presenter un echantillonnage assez important 

de produi ts. 

Il y faudrait des degustations gratuites de produits, 
des presentations de bois tropicaux, etc., des presentateurs, 
des agents capables de fournir tous les renseignements necessai-

res ( 1). 

Il semble que ce service, qui aurait ~ plein emploi per
manent, pourrait etre d 1un rendement impo~tant pour les promo

tions de ventes dans la C.E.E. 

B. - Les prix proble~es de regularisation et de stabilisation 

29. En dehors de nesures protectionnistes, destinees a mainte-
nir la production interieure, ou i'organisations regionales de 
marche comme celles qu'avaient etablies, pour certains produits 
plus sensibles, l'Angleterre au sein du Conlli~onwealth et la France 
avec les pays de la zone franc, les cours des produits de base 
sont particulierement sensibles aux variations.de l'offre et de 
la demande. 

Cette instabilite des cours pose aux pays exportateurs, 
qui sont tres souvent des pays en voie de developpeuent, deux 
sortes de problemes fondamentalement differents dans leur essen

.ce-meme, selon qu'il s'agit d'oscillations a court ·terme ou de 
variations a long terme. 

30. Les oscillations ~ court terme expriment un dereglement 
passager de l'offre et de la demande. 

1) Il serait souhaitable que ces agents puissent non seulement 
fournir l'information, mais encore prendre des commandes et 
preparer des contacts d'affaires entre les visiteurs et les 
milieux economiques des Etats associes. 
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Elles sont particulierement frequentes dans le donaine 
des produits agricoles, ou la production est liee a la versati
lite meteorologique, Elles peuvent aussi resulter de facteurs 
non economiques, guerre de Coree, crise de Cuba pour le sucre, 
evenements du Congo-Leopoldville. 

L'amplitude des variatio~s est d'autant plus grande que 
le :narche est plus etroit et la conservation du produit plus 
difficile. Elles peuvent en trainer> dans l' 5Jili.ilediat, des pertur-
bations considerables pour ·les producteurs, coflhler9ants ou indus
triels interesses. 

El le s out tendance a s 'amplifier d' elle s-memes, la penu·
rie engendrant le stockage' la plethore incitant a a"baisser les 
stocks •. Le facteur psychologique est si evident quI il suffit 
d'une "perspective" de penurie pour que les prix et les stocks 
montent, et inversenent, meme si le marche imcaediat est correc
tement equilibre. Le s oscillations a court terrc1e traduisent une 
aggravation anticipee des desequilibres de 111arche, une sorte de 
caricature prospective. 

31. La speculation participe i cette exageration parce qu'el
le y trouve ses noyens d 1 existence: son do:cn.aine est essentielle
ment constitue par 'la marge entre le desequili~re reel et le 
desequilibre psychologique et elle 8 interet a ce que cette 
marge soit la plus grande possible. 

Il en resul te que toute Tr1esure -~endant 2. reduire 1 f ampli
tude des oscillations a court terne a contre elle les sreculatE:urs.' 

32. :Pour brutales qu'en soient les eonsequences innediates, 
ces dereglements a court ter~e ne traduisent pas une degenerescen~ 

•.· 
ce grave et chronique du.secteur de production concerne. 

Il s'agit de fievres accidentelles, contre lesquelles il 
·existe des th6rapeutiques bien connues. Les "Marketing Boards" 
dans le Commonwealth, les "Caisses de stabilisation" (qui 
auraient dil s'appeler "caisses de regularisation") dans les 
pays de la zone franc, reposaient; naigre des variantes sensibles · 
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dans les QOdalit~s, sur le DeBG principe: on proc~de ~des pr~
l~venents lorsque las prix sont en haussa et l'on sert des ris

t:Durnes quo.nd les prix sont en baisse, assurant ainsi une "r~
gularisation" du prix do Cili~lpagne po.ye au producteur. 

Lo. COY.1pensation des prix hauts et des prix bas pe.ut meme, 

s'il exists des ressources en reserve, etre sensible d'une cam

pagne sur la co.mpo.gne suivante. 

Bien quo l'ensenble des ressourcos distribuees au produc

teur ne soi t pas augmente, eo procede presents des aw:mtages 
considerables pour la regularite des ressources du producteur et 
par voie de consequence pour la stabilite de la production, qui 
n 1 est pas conditionnee p:1r des engouGlllents ou des decourage:t~ents 

injustifies. De tclles caisses jouent clans le domains des prix 
et de la production le role d 1 un r6gulateur ~ boulos, clans le 

maintien du rythme d 1 un :~oteur. 

33. La Con:mnaute Europeenne a adnis 1 1 interet de ces systen.es 
de regularisation. Le proj et de r~gle:~·1ent pour le narche cmmun 
des roati~res grasses ('1) pr6voit ~our les produits en provenance 
des Etats associ6s un syst~ne relevant de la 1'lene inspiration 
avec des prix cle reference par campagne et versern.ent de prines 
degressives si le prix nondial faiblit. 

D1 autre part, le Fonds Europeen de Developpenent peut, 
~concurrence de 50 millions d 1 unites de conpte, faire des avo.n
ces a court terr1e aux ca:isses de sto.bilisation existant clans la 
plupart des pays associes. 

b) ~~3ct~r~~~~~£t~s~_!£gg_~~~@~-~-~~E~~£~§~~£g_g~g~~~!~-~~§ £ ______________ _ 

34. Pratiquant la COI:1pensation clans le ter1ps, la regularisa-
tion des cours s 1 ace o":'m ode f::lcilement d 1 une organisation de ca
ract~re regional et c'est sans doute pourquoi des caisses de 

'1) Cf. rapport de M. AIGNER, precite. 

PE '14.752/def. 



- 19 ... 

stabilisation ont pu etre nises sur pied un peu partout. 

Il n I en va pas de DGhle de la tendance a long terne des 

prix, qui traduit, pour de nombreux produits de base, une tendance· 

continue a la depr6ciation. Il s'agit slors cl'un desequilibre chro

nique du marche, soit que les progres de la production soient plus 
rapides que ceux de la consoi~llT1ation, soit que la deEJ.ande elle-ne:o.e 

soi t en dininution ( produi t de rerJ.pl:::,ce::::n:snt, changement ~e ()out.~). 

· Ici, plus de compensation possible dans le temps: s'agis

sant d'un desequilibre durable de l'offre et 1e la denande glo
bale, il ne peut y avoir de solution qu'a l 1 6chelle de la coop~
ration internationals. 

Il s'agit en fait d'obtenir une certaine stabilise.tion 
des cours, en im.posant une discipline de prix aux pays consom
mateurs contre une discipline des exportations dans les pays 
producteurs. 

35. La reticence de certains i:nportateurs et;; la concurrence · 

entre pays producteurs rendent difficile la realisation de tels 
accords, qui restent trop peu nombreux: ble, cafe, etain, accor~ 
plus ou moins caduc sur le sucre, &ccord toujours en debcit sur 
le cacao .•• 

Les resul tats recerument obtenus par le Conseil Internatio
nal du Cafe dans le cadre de l 1 accord de '1962 montrent qu 1 un re- '· 
dressement des cours est possible lorsque les principaux pays 
interesses, consor:1nateurs et proclucteurs, sont parties a l 1 ac

cord, que la charge financiers des nesures d'assainissement est 
repartie dans un esprit d 1 equitable solid:1rite, et que les pro
ducteurs restent disciplines LlGl'Je quand on reduit leurs livrai
sons de 2.050.000 sacs. 

En sens inverse, l'effondrenent recent des cours du cacao 

nontre qu 1 une organisation unil.a t{ro.le con!JG 1 1 Alliance des Pro- . 
ducteurs peut difficilenent imposer la discipline de la produc-
tion et des ventes entre des partenaires exclusivement concur- · 
rents. · 

PE '14.752/def. 



- 20 -

Dans eo douaine, il est a souhaiter que la CO::!l.D.unaute 

Europeen.c"le s 1 associe activement aux negociatioris necessaires 
dont le Conseil des Nations Unies )OUr le ConiJerce et' le Deve

loppenent (UNCTAD) a pris l'initiative en vue de la conclusion 

d 1un accord international sur le cacao. 

36. A moyen terne, a travers la politique de stabilisation des 

prix et la discipline de la production, l'objectif doit etre de 

reequilibrer l'offre et la denande. 

Il faut convenir neannoins qu'il existe, dans 1 1appreda

tion de cet equilibre, un inportant facteur d 1incertitude. Si 
11on disposait d'un Yrl:lrche nondial global, au lieu d'-un marche 

1:1ondial "partiel", il serait imp8ratif de restreindre la produc

tion des produits tropicaux au niveau de la den1ande globale -

innediate et perspective. 

Mais la presence a 1 1 Est d I un inportant I~Jarche potentiel 

gele le n~~-rche auj ourd 1 hui pour un tenps indeter;:,line, d 1 un ice

berg econo;Jique Oll les preuiers SignGS d 1 W1 dlJgel Cependant ap
paraissent. Cela ne pernet ;;as d 1 ·1ppliquer dans toute leur ri
gucmr leS Contraintes d I Un retour a 1 1 OC]Uilibre par la redUCtion 

de la production. 

37. Un "excedent raisonnable" (nalgre l 1 antinoiaie de ces 
deUX termes, antil10i1iG qui l1 1 GSt c3SSentiell8 qu 1 a long teriile) 
reste done tolerable, dans l 1 att2nte d'un 6largissenent oecune-
nique du marche, dans la mesure ue2e - et qui peut s 1 apprecier
ou il ne S 1 agit que d'un excedent fictif. 

lVIais "cet excedent raisonnable" - et fictif - provoque 
des effets de prix tout a fait der::dsonnables - et reels - dont 
les consequences ne peuvent etre supportecs par ceux-la seuls 
qui sont justenent les plus pauvres, c 1est-a-dire les nays neu 

.c .c 

developpes. 

38. Le paradoxe dans ce donaine, c'est que les pays en voie 
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de developpe1;1ent, qui se veulent generaleE1ent neutralistes, s 1 en 

prennent aux pays occiclentaux des difficul tes du. r:12.rche mondial 

engendrees par l 1 abstention de l 1Est. 

Ils n 1 ont pourtant pas tout d fait tort : il est evident 

en effet que les pays en voie do devoloppenont ne peuvent for

cer seuls les portes de fer de l 1 economie conm_uniste, en ce 
qu 1 ils n 1y peuvent lui of:frir a peu pres rien de vital pour elle. 

Dans ces conditions, il appartient aux Qccidentaux-de 

definir envers l2s produi ts tropicaux uno poli ti·que colTJerciale 
globale tenant compte des doL~ees et pratiques _actuelles du pro
blene et des diverses hypotheses d'evolution a Doyen et a long 

terme. 

39. Il senble quo les principes generaux suivants pourraient 

inspirer la politique do l 1 0ccidont concornant les produits tro

picaux : 
a) Definir, par grands pro dui t s faisant 1 1 o bj et du co:.'lnerce 

mondial et interessant les pays en voie de developpement, 
ceux qui font l 1 objet d 1 un d6sequilibre reel de l'offre et 
de la denando et ceux qui, faisant l'objet d 1 un deseguilibre 

seu·lenent virtuel' passeraiont d.enain de 1 1 eta t de :?lethore 
a l'6tat de penurie, si survenait un degel progressif et rai

sonnable des :::1arch.e.s de l 1Est. 
b) Pour los urocluits dont la situation plethorigue est reelle 

et parait durable' adopter un prog~canme echolonne et clegres
sif de stabilisation des cours: creation d 1 un "stock pile" 
pour decongostionner le 2arch6, stabilisation de l 1 offre au 
noyen de contingents cl'export:J.tion, p:1r pays producteur, sur 
la base 4os quantites vendues au cours des 3 ou 4 dernieres 

ann6e s, jusqu 1 a ce que la denande ai t ra ttrape la lJroduc
tion. 

c) Pour les produits dont la situation pl~thori 0 ue est factice, 
l0 facteur e ssentiel- ·p )UJ:.': l'avene::1ant d 'un ,-,:arche nornal est 
l'ouverture progressive des r·mrches.de l 1Est. ;.~ l'occasion 

du tinide degol ·qui· s 'annonce dans les relations cmmerciales 

avec les pays a COLLlerce d 1Etat, les Occidentaux devraient 
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@tre les avocats et au besoin les courtiers des produits tro

picaux. Lors de !'attribution de devises aux pays de l~Est 
pour des achats e~ Occident, il pourrait etre recherche, ,par 
exemple, d'inclure la reexportation, depuis la Corruuunaute, 

d'une certaine quantite de produits tropicaux. 

Il serait alors clair que la CoruJunaute Europeenne fait 40. 
tout son possible, dans le sens des conclusions de la Conference 
Mondiale de Geneve, pour l'accroisseuent du coillQerce des produits 

tropicau:x:. 

En cas de reussite, les pays en voie de developpenent 
prendraient conscience que l'anelioration du marche repose sur 
des sacrifices reels, en devises, acconplis par nous, dans un 

esprit de solidarite. 

En cas de refus, ils sauraient sans equivoque ou se si

tuent les reeponsabilites. 

41. Ce faisant, nous honorerions au surplus la signature que 
cing des six pays membres ·de 13. CorJHunaute ont deja apposee au 
bas du nouveau Chapitre IV de l'~i.ccord general du G •. ;..T.T. con
cernant le Cmmerce et le Developpenent. 

Notannent l'article XXXVI, 4•: 

--"Etant donho ·que de ·noLibreUSGS .. p-arties contractantes peu 
developpees c·ontinuent de de-pendre de 1 'exportation d' une garn..1e 
lilJ.itee de produits prin~ires, il est necessaire d'assurer pour 
ces produits dans la plus large nesure possible, des conditions 
plus favorabies et acceptables d' acces aux marches rr1ondiaux et, 
s 'il y a lieu, d' el3.l?orer des :aesures destinees a stabiliser et 
a am.eliorer lJ. situation des I:1arches nondiaux de ces produi ts' 
en p-articulier des ::-1lGSlirGS destinees a stabiliser les prix a 
des nivoaux equi tablos et renunerateurs' qui perrJettent une ex
pansion du cor.1Ii1erco mondial et de la deHande, et un accroisse
ment dynaEJ.iqUe et COnStant deS reCetteS reelleS d I exporta·I:Jion 
de ces pays afin de leur procurer des resso.u~c.es croissantes 

... pour.-leur devel·oppHrn:ent eCbhodique: 11 • . . 

Et encore, l'article XXXVIII, 2n: 

11 En particulier,_ les :parties contractantes devront 
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a) dans les cas appropries, agir, notrumaent par le moyen 
d'arrangements internationaux, afin d 1assurer des conditions 
meilleures et ac_ceptables d 1 acces aux marches mondiaux pour les 
produits primaires_qui presentent ·un inter8t particulier pour 

\ 
-r 

leS partieS COntractanteS peU dGVeloppees et afin d I elaborer ':' 
des mesures destinees. a stabiliser et a:aeliorer la situation des' :_ 
marches mondiaux de ces produi ts ~ y compris des mesures destinees:" 
a Stabiliser les prix a des niveaUX equitables et reBunerateurs < 
pour les exportations de ces produits." 

42. En ce qui concerne les Etats associes, nous donnerions 
ainsi satisfaction aux dispositions de la Convention de Yaounde 
et a la resolution de la Conference parlementaire de Dakar, et 
nous remplirions tous les devoirs que nous avons acceptes d 1 as
sumer a leur egard. 

43. Enfin, bien que cette notion de devoir soit l'clement 
essentiel de notre deterruination, on peut, pour ceux qui s 1 inter.,.·:, 
rogent toujours su..r 1 'interet par.ticulier que presentent les ' 
associations et' les Communautes, ajouter que ce gense d 1 opera
tion re se traduit' pas necessairement par un bilan negatif' meme 
sur le plan strictement coElinercial. 

En effet, 1' a:m.elioration des exportations· des Etats asso- _ ' 
cies en valeur et en volume doit leur permettre d 1 accroitre 
symetriquement leurs importations, not::u.'llment en vue d 1 accelerer! 
leur equipement. Il faut en conclure que nos exportations dans - -
les Etats associes s'accroitront proportionnelleBent au service 
rendu. 

On peut en effet constater que les exportations de la 
C.E.E. vers les Etats associes ;..1arquent d 1ann8e en annce une pro-:. 
gression sensiblement proportionnelle a celle dos isportations 
provenant de ces Etats: de '1959 a '1964, le deficit do la balance < 

com11erciale de la C.E.E. envers les Etats associes est passe de 
269 millions de dollars (representant 3'1 % de nos importations) 
a 327 millions de dollars (representant 28,5 %) ce qui, en cinq 
ans, exprime une reinarquable stabili tEL ( 1) . -~ 

1 ) Cf. Annexe 7 au present rapport. 
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::r:_1 s'agirait done, dans la pratique, cl'une sorte d'opera
tion triangulaire ou tout se passerait finaleElont conEle si nous 

·achetions un pou -plus aux Etats associes et e'ils nous achetaient 
un peu plus. en retour. 

L'introduction du marche des. pays de l'Est dans le cir
cuit trianguL.1.;ire jouorait a pou pres le role d'un catalyseur. 
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III. L 1 ACTION DE L~';_ 0Q].IJ1iiUNAUTE EUROPEENNE EN VUE. DU DEVELOPPEMENT 
DES EOHil.NGES 

44. ~'\. ce point de notre examen, deux questions se trouvent 
posees 

Quell€s sont la valeur et leo linites des mesures prises 

par l2 Oormnunaute Europe<Srme dans lco domaine des echanges des 

produits trbpicaux? 

Quel role peu t ou doi t j ouer la 0 or~mmnau te dans le pro-

bleme de l'organisation nondiale du conr:1erce des produits de base ? 

A·- ~ppreciation des mesures prises dans le cadre de l'~sso
ciation. 

45. Deux sortes de critiques sont formulees a l'encontre des 

mesures qui jusqu'a present ont ete prises dans le cadre de 

1' .Ll.ssociation. 

Pour les Etats associes, elles sont insuffisantes. 

Pour d'autres- qui se reconnaitront- elles constituent 

une exception importante a l'egalite du commerce et done un 

obstacle a l'organisation mondiale des marches. 

46. La critique des Etats asso.cies s'exprime tant par le 

memorandum d'avril 1965 que par de frequents articles de 

presse (1). 

Il semble a votre rapporteur que la tendance a l'expansion 

des echanges au sein de l'~l.ssociation 2" narque un regain 

(1) ¥oir, en dernier lieu l'article ,;Doctrine 8t Realitei' 
sur "AFRIQUE-EXPRESS", n° 103 du. 25 octobre 1965, page 36. 
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sensible en 1963 et 1964, malgre l'affaiblissement :du .Congo

Leopoldville. Il faut done en conclure ~ue les mesures prises 
par la C.E.E. corriporten1i·une certaine efficacite, cornme le 

demontre d'ailleurs, ~ans le detail, la derivation de cer

tains circuits traditionnels. 

On peut ajouter ~ue les aides a la pro~uction, prevues 
par le deuxiene Fonds europeen de developpement, ne sont pas 

seulement une compensation progressive, pendant cin~ ans, 
. . 

des surprix auparavant payes par la France. Elles ont pour objec-
tif d 1accroitre dans le meme temps la competitivite des 
Etats associes (amelioration des rend.ements·,-·-de la qualite, de 

la stabilite, de l'homogeneite, de la presentation des pro~ 

dui ts) · 

Si des resultats sont enregistres dans ce sens et si, d'autre 
part, les mesures suggerees pour accroitre la consowmation 
dans la C.E.E. des produits des Etats associes sont rapidement 
et vigoureusement mises en·oeuvre, il ne fait pas de doute 

que le developpement des echanges entre les partenaires de 
Yaounde marquera des progres nouveaux et sensibles. 

47. ;_\. ceux ~ui reprochent a 1 1 iissociation de Yaounde de 
n I etre ~U 1une Organisation regionale et de ne ree,iiser qU 1Un .. 

multilateralisme restreint, il convient sans doute de presen
ter quel~ues remar~ues: 

a) oeux ~ui rt:fusent les solutions collectives a vocation 
durable sont les plus mal places pour criti~uer les solutions 

interimaires de caractere.regional~ 

b) Ce n'est pas le fait de la Coillm.unaute si des IIl.esures 
.concretes de caractere mondial n'ont pu etre degagees dans 
le sens de conclusions de la Conference de Geneve. 
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A cet egard, et parmi bien d'autres elements dont l'ana
lyse depasserait le cadre de ce rapport, l'absence des pays 

de 1 'Est, au nombre des iiJ.portateurs de produi ts tropi·caux, 
joue un role liiJ.itatif important, dans la mesure ou il en 
resulte un marche IJ.ondial am.pute d'un grand nombre de co·nsomma
teurs potentiels, des excedents fictifs et des depreciations 
reelles. 

c) La Convention de Yaounde a elle-meme mis 1' acc.ent sur 
la necessit~ d'accroitre la liberalisation generale. d~s 
echapges et de ne pas ·nuire au comm.erce des autres pays .en 

voie de developpement. En application de ce principe, les 
droits de douane de la C.E.E. sur uncertain nombre de pro-· 
duits de base ont ete reduits a partir du ler juin 1964. 

Les mesures prises, g_ui tendent, en gros, a l'etablisse-' 
ment d 1un tari.f douanier connun sur la base de la moyenne des 
tarifs particuliers des six pays, assurent aux produi ts en · 
provenance des pays associes-une preference tarifaire .elargie 
g_uant au marche mais reduite g_uant au taux. Ceci pour l'imme
diat. Pour l'avenir, les mesures prises, et notamuent les. 
aides a la production, vont dans le sens d 1une adaptation pro

gressive aux conditions du marche mondial. 

d) Toutes ces mesures marg_uent clairement l'intention 
- admise par tous les partenaires de Yaounde - de ramener sans 
heurt les productions des Etats associes au niveau des con
ditions normales du marche mondial. 

M:ais il est certaing_ue les deux niveaux ne pourront se 
rencontrer q_ue si, dans l'intervalle, le marche mondial cesse 
de se degrader en ce g_ui concerne la valeur relative des pro
duits de base, notamment tropicaux. 
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e) L':,_ssociation de Yaounde - cornm.e la Connunaute 

Europeenne elle~meme- est une association ouverte.En ce qui 

-concerne les pays en voie de developpement, il leur est done 

loisible d~ participer aux benefices de l'~ssociaticn d~ns le 

respect absolu dE:: leur souverainete, la contrepartie reelle

ment inperative demandee etant que les Etats associes accor

den t aux divers Etats L.leiJ.lbr8s de la C , E. E. 1 1 egali te de trai

tement, 'sur la base de la clause de la nation la plus favori

see. :~insi la porte restant constamment ouverte dans les deux 

sens, il est loisible a chacun de participer aux benefices et 

contreparties de 1'.!>-ssociation, ce qui .reduit la portee des 

critiques qui peuvent etre adressees de l'exterieur. 

f) Dans ces conditions, et aussi longtemps qu'il n'exis

tera pas une lO'gique, une equite et une coherence des echan

ges mondiaux, il sera tres difficile aux pays jouissarit d'orga

nisations regionales qui attenuent la rigueur meurtriere du 

marche, d'y renoncer totalement. 

48. Ce point de vue ,est accessoirement celui de la Connunaute 

Europeenne. Mais il est principalement celui des Etats asso-

ci es eux-memes, exprim€ en c es terrues a Geneve par M. R;~Zi:cFHJDR.'~BE, 

en sa quali te de Secretaire general de l 1Union .. .'ifricaine et JIJial

gache de Cooperation Econouique : 

"En ce qui concerne l'elimination des obstacles au connerce 
(les Etats de :ru.A.M.C.E.) souti8nnent le muintien des prefe
rences - dont ilR beneficient actuellement et qui leur sont 
necessaires pendant une periode transitoire - tant que }.'organi
sation interns.tionale des IJ.arches n'aura pas ete IJ.ise en place 
et n'aura pas fait les preuves de son efficacite. 
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Ce maintien des preferences est d'autant.·plus necessaire 
en raison, notamment, du tres faible degre de developpement de 
ces Etats_ par rapport.a d'autres pays en voie de developpement 
et des situations particulieres dans lesg_uelles ils ont evolue 
avant leur accession a la souverainete internationale. 

Ils pensent par ailleurs g_ue si l 1 objectif final doit 
etre d'adapter les accords preferentiels actuels au systeme 
nouveau, il y a lieu de donner aux pays en vois de developpement 
interesses des avantages au moins equivalents a ceux dont ils 
beneficient actuellement (1)." 

'+9. Pour l'essentiel, nous pensons g_ue la sagesse commande 

de batir le g_uartier moderne ava~t de demolir la maison tradi

tionnelle, sinon on se retrouve nu sous la pluie. L'impossibilite 

de la perfection theorique ne peut justifier la suppression 

d'equilibres modestes mais benefig_ues. 

L'independance pclitique n'est g_u'un cODL1encenent. Pour 

celui qui n'a pas le moyen de vivre, la liberte meme a peu 

d'importance. 

0 

0 0 

50., En conclusion, il semble que les r:1esures prises par 

l';~ssociation fournissent dans l'esprit de la Conference de 

Geneve - et pas seulement en ce g_ui concerne les echanges 
• 4 • 

uncertain nombre d'exemples pratiques de ce g_ui pourrait sou-

vent etre fait a une echelle plus large. 

(1) Cf. "Developpement et Civilisation" n° 19, septenbre 1964, 
page 29. 
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B.- Role que la C.E.E. peut jouer dans l'organisation mondiale 
du commerce des produits de base. 

51. Il serai t cependant insuffisant d' en reste.r la. La 
satisfaction pour les bens resulta,ts de l'..:'J.ssociation ne 
saurait justifier notre desinteressewent du probleme general. 

Les efforts faits jusqu'a present sur le plan mondial 
n'ont pu abouti·r jusqu'ici a des. mesures concretes, sans doute 
parce que l 10.N.U. doit resorber.en elle-meme un trop grand 

nombre de contradictions et surtout parcE; qu'elle n'a .que le 
pouvoir de proposer et non celui d'engager. 

Il apparait cependant indispensable - apres deux decades 
d'etudes, de publications, de conferences, de resolutions 
sur le developpement - que des initiatives concretes soient 
prises par des institutions ayant un pouvoir de decision et 
d'engagement et capables en cela d'entrainer des partenaires . 
dans une action pratique et concertee. 

52. Il nous semble que la Communaute Europeenne est parti
culierement bien placee pour prendre de telles initiatives. 
Elle en a le poid-s, la competence et le devoir. 

Le poids, puisqu'elle est le premier importateur mondial 
de produits originaires des pays en voie de developpement. 

La competence puisque, au niveau de la Commission de 
la C.E.E. comme au Fonds Europeen de Developpement, elle 
concentre l'experience d'hommes ayant une longue connaissance 
des relations avec les pays en voie de developpement et les 
maintient dans un dialogue permanent avec les representants 
qualifies des interets africains et malgaches •. Jeune, la 
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Communaute a herite, sur ce plan, d'un riche potentiel d'ex
perience qu'elle ·doit mettre au service des pays moins deve
loppes· avec tout 'le regain de fcrc e et de persuasion que lui 

donnerit son dynamisme, son caractere multilateral, son absence 
de preoccupations territoriales. 

Elle a enfin le devoir : 

- parce qu'elle a accepte des liens d 1association econo
mique avec un certain nombre de pays en voie de developpement 
et .que d'autres souhaitent s'engager dans cette association} 

- parce que ses associes le lui demandent : "Il lui faut 
etre celle qui s'efforce, pour ses amis, a corriger les trop 
grandes inegalites que les formules onusiennes ne sont pas encore 
arrivees a resoudre"; (1) 

- parce que cinq sur six, parmi les Etats membres, ont 
signe le nouveau Chapitre IV de l'"'lccord General du G.A.T.T., 
relatif au commerce et au developpement.· 

53. Il est certain que la Communaute risque de se trouver 
paralysee dans ce domaine - comme dans beaucoup d'autres -
aussi longtemps que le sixieme Etat membre n'aura pas donne 
son adhesion, perm.ettant ainsi a la Communaute. en tarit que 
telle de parapher le nouveau chapitre de l'i1ccord du G .. ll..T.T. 

Il faut done. souhaiter.que la France puisse, ici comme 
ailleurs, rejoindre ses partenaires. Dans le cas contraire, il 

(1) Cf~ "-AFRIQUE-EXPRESS" du 25 octobre 1965, op. cit. 
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pourrait en resulter u~e assez grande incoherenqe au sein 

.de la Communaute, certains accords commerciaux de caractere 

general d?venant applicables dans cin~ pays et non d&ns le 

sixieme, ce ~ui peut constituer un obstacle au progres de 

la Communaute elle-meme. 

54. Ce cas souligne une fois de plus l'urgencE; d 'une poli ti~ue 

commerciale commune de la C.E.E., dont la regle d'or deYrait 

etre ~u'au sein des neiSociations commerciales de caractere ge

ne~al, · les Six ne s 'engagen t plus en crdre disperse, mai s pro

cedent entre eux a toutes les consultations prealables en vue 

d'une decision commune. 

Tians le cas d'espece, il reste delicat pour la Communaute 

- bien ~u'elle y soit implicitement invitee par la resolution 

de ~a Conference parleuentaire de Dakar - de prendre des 

ini tia ti ves dans le sens du nouveau Chapi tre IV de l 'iicc ord 

General du G.i'...T.T. tant ~u'elle n'est pas en mesure de sous

crire aux engagements ~u'il enonc8. 

Ties que cet obstacle sera depasse, nous pensons. ~ue 12 

Communaute devra prendre des initiatives concretes pour ten

ter d'aboutir a une amelioration du corunerce mondial des pro
,duits de base. 

55. Sur le plan de la 1:1.ethode, il ne nous apparait pas ~ue 

.nous puissions formuler cle propositions precises. 

Faut-il rechercher une solution globale, dont l'expe

rience demontre la difficulte, ou prcgresser produi.t par 

produit, en fonction des problemE-:s specifi~ues, suivant une 

methode deja appli~uee pour le cafe, l'etain, etc. ? 
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Faut-il convoquer des conferences oecumeniques ou reunir, 
en groupe restreint, les principaux pays interesses a la 
solution d'un probleme donne ? 

56. Au terme d'une reflexion qui se voulait genereuse, il 
est sans doute attristant, mais necessair8, de dire que la 

methode la plus seduisante pour l 1esprit- et qui consiste 
a esperer une solution rapide et globale dans l'acquiescement 

enthousiaste de tous - est malheureusement pen realiste. 

Il semble done que l'organisation mondiale du co:r:nrn:erce 
des produits de base devra se realiser progressivem.ent par 

pans et morceaux, avec des tatonnements et des compromis qu'il 
faut souhaiter genereux. C'est une raison de plus pour ne pas 
tarder davantage. 

Nous souhaiterions que certaines suggestions enoncees au 
present rapport puissent apporter une contribution a la re-
cherche des solutions a atteindre. 

Nous eme.ttons le voeu que la Comm.iss:.i_on de la C .E. E. tie.t1llf' 
le Parlement informe des initiatives entrcprises et des resul-· 

tats obtenus en ce qui concerne l'adhesion de la CoDmunaute 
au nouveau Chapitre IV de l'Accord General du G.l,..T.T. et pour 
tout Ce qui touche a l 1 organisation du C<JIDmerce mondial des 
produits de base. 

IV - LA DIVERSIFIC;l.TION DE L 1 ECONOMIE DES ETJ,.TS ASSOCIES 

57. La stabilisa ti on des · c r)urs des me-~ tie res premieres, dans 
la mesure ou elle s 1 inscri t centre lEs donnees nor:males du 

marche, a des limites. 

La garantie prolongee d'un prix artificiel, sans egard 

pour les lois de l'offre et de la demande, encourage le maintien 
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60. La diversification agricole s'impose du fait ~ue, comme 

il a ete souvent signal8, l'economie de certains Etats associes 

repose sur deux ou trois produits tropicaux, parfois sur un seul, 

ce ~ui accroit singulierement leur vulnerabilit8. 

Il existe par ailleurs un par~dcxe de l'~griculture afri

caine; en effet, tandis que la majcrite des actifs s'emploie 

dans l' agriculture, les importations ctgricoles et notamment 

alimentaires des pays en voie de developpement ne cessent de 

croitre (l). Si l'on rapproche cette consideration des cris 

d'alarme pousses par la F.;~.O. (2) et les divers congras de la 

nutrition, qui pensent ~ue le ~iers Monde avec sa demographie 

galopante se dirige tres rapidement vers "l'enfer de Malthus", 

il apparait au sir:1ple bon sens qu 'un effort dans le doma;i.ne des 

productions vivrieres serait souvent preferable a la fabrication 

de surplus inexportables. 

En meme temps ~u'une assurance contre les dangers de la 

malnutrition, les pays associes y trouveraient la possibilite 

de se liherer d 1une partie de leurs importations agricoles de 

consommation et ils degageraient ainsi des devises, ~ui pour

raient etre plus utilement employees au benefice de l'investisse

ment et du developpement. 

60bis.La diversification de l'agriculture peut produire des 

effets interessants, mais il ne faut pas non plus y voir une 

panacee : le nombre de cultures tropicales possibles ne semble 

(l) 

(2) 

Voir notmmnent ":teveloppement et Civilisations"n° 20, page 6. 

Le rc.:pport annuel de la F . .~.· .... o. pour 1964 fait remar~uer ~ue 
la production agricole africaine n 1 a 2-ugmente cette annee 
que de l% : etant donn8 la croissance demographique, la 
production en realite a diminue de 2% par hsbite,nt. 
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pas illimite et certaines evoiutions de l'alimentation afri
caine paraissent irreversibles et ne peuvent pas etre satis
faites par la production locale (consommation de pain par 
exemple, alors ~ue le bl8 ne peut 8tre cultive sous les tro-

pi~ues). 

61. C'est pour~uoi en f~it, comme en principe, la veritable 
diversification de l 1 economis africaine repose fondamentalement 
sur l'industrialisation. Non seulement celle-ci permet d'in

corporer, comme 1' a di t M. ROCHEREil.U, une :Part importante 
de valeur ajoutee dans les produits finis et semi-finis, mais 
elle valorise le produit de base lui-meme, puis~ue l'evolution 
de cours des produits finis est tres peu sensible a la deterio

ration du prix des matieres d8 base incorporees. 

En lillgleterre,ou s'est produit,a partir de l'industrie 
textile le premier phenomene de developpement economi~ue mo

derne, le dicton demeure "~ui recolte gagne un9 ~ui file gagne 
deux, ~ui tisse gagne trois." 

62. L'industrialisation apparait done comme le moyen d'action 

le plus important pour l'evolution des pays en voie de developpe
ment dans les decades ~ui viennent. Nous examinerons successi

vement 

- l'etat actuel de l'industrialisation des Etats 
associesi 

- les obstacles au developpement de l'industrialisa-. \ 

tion dans ces pays; 

1 d ll 
t . 

es moyens e pa ier ces oostacles, ~ui sont en 
meme temps l'ebauche d'une politique d'industriali
sation pour les Etats associes • 

0 

0 0 
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A.- Etat actuel de 1' industrialisation des E-:;ats associ_es O:l 

63. Selon la Commission de la C.E.E. ~ a laq_uelle· nou..s em

pruntons les informations qui suivent, "Ie ri·e7eloppemsnt ·indus-

triel des Etats associes peut etre illustre r)ar 1 1 examen du 

produit interieur brut, de c3a composition d.ans chacun des 

Etats associes et de la repartition des activites industriel

les modernes entre ces Etats. 

64. En 1962 ( 2), les dix--hui t Etsts associes avaient un pr0-

duit interieur brut (P.I.B) gl01;al rep:t>esentant environ 6 

milliards de dollars, soit presq_ue ~0 fois moins q_ue le 

P.I.B. des six p~ys de la C.E.E. (228 milliards de dollars). 

Entre les Etats associes l8s dispari tes sont considera-· 

bles, tant du point de vue de la production globale q_ue de 

la production par habitant. 

On constate en outre q_ue le P.J:.:E .• total des Etats asso

cies se concentre sur q_uelq_ues pays seulement" Linsi cinq pays 

disposent de plus de 60% du P~I.B. de l'ensembl8 des 18 pays 

associes. Ces cinq_ pays dont le P.I.~. national depasse les 

500 millions de dollars sont le Congo-LeopoldvilJ.e, la C6te 

d 1 Ivoire ~ le Senegal! le Cameroun et Wi:udagasc s.r. 

65. Considerant la part relative de la proc1uc"tiion indus

trielle dans la producticn totale, on constate q_ue 1 excepte 

au Congo-Leopoldville et au. Gabon, la production industriel:>\e 

ne represente q_u'une faible part de la prcd.uction nationale. 

(1) ])es donnees a ce sujet :figurent on a:::lnexe 9 cm prcscmt 
rapport. 

( 2) iillnee la plus rec ente pvur laq_uclle de.s d.onr..ees relatives 
au P.I.B. sont disponibles. 
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Avec 25,2% le Congo-Leopoldville occupe la premiere place, 

suivi·du Gabon (24,1%). ])ans quatre autres pays, la part rela

tive de la production industriellE.: se situe entre 9 et 6% tan

dis que dans les autres, elle se situe en-dessous de 6%. 

66. La production indust~ielle totale des Etats associes 

(14 Etats sur 18) se concentre presquc exclusivement sur 6 

Etats associes, dont la part s 1 eleve a 94% • .!~ lui seul, le 

Congo-Leopoldville intervient a concurrence d'environ 60%. 

Les autres pays sont ; le Senegal, Madagascar, la Cote d'Ivoire, 

le Gabon et le Cameroun. 

Parmi ces six Etats, cinq sont ceux qui ont ete cites 

au paragraphe 64 ci-dessus et dont le P.I.B. represente plus 

de 60% de celui de l'ensemble des Etats associes. 

67. Par.mi les six pays cites plus haut, on constate que 

dans deux Etats (Senegal, Madagascar), 1 1activite industrielle 

se concentre sur les industries agricoles et alimentaires et 

dans deux autres (G~~on, Congo-Leopoldville) sur le secteur 

energie et mines. On remarquera cependant qu'au sein· des 

Etats associes, le Congo-Leopoldville occupe une place pre

dominante dans chacunede ces categories de l 1activite indus

trielle. 

Avec !~9%, le secteur energie et mines consti tue sensible

ment la moitie de l'activite industriclle de l'ens~nble des 

Etats associes. Les industries manufacturieres representent 

d•JD.C 51%~ pami·lesquelles les industries agricoles et alimen

taires representent 27% ~ plus de la moitie. 

B.- Obstacles a l'industri~lisation 

68. L'industrialisation des pays en voie de developpement com

porte un certain nombre de facteurs limitants qui tiennent 

a la structure meme de ces pays, aux habitudes des entreprises 

et aux conditions particulieres du credit. 
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69. L.es facteurs limitants tenant aux conditions particulieres 
des pays en voie de developpement concernent 

- l'etroitesse des marches economigues; 

- l'insuffisance des capacites humaines; 

- 1~ ch~rete particuliere des investissements; 

- l'instabilite des conditions economigues et politigues. 

·70. L'etroitesse des marches tient ~ ln fois de la dimension 

demographigue de ces pays et de la faiblesse du pouvoir d'achat 
individuel. 

Cette faiblesse des marches commande la recherche de so

lutions regionales grou~ant plusieurs pays gui acceptent, pour 

le bien de chacun, une confrontation des programmes d'inves-
. . 

tissement, permettant de·rationaliser les implantations indus-

trielles et d'assurer des debauchee suffisants en evitant les 

doubles emplois et les concurrences ruineuses. 

La dimension ideale pour ce cadre regional depend des 

possibilites d'integration des economies en fonction de la 
nature des productions et des facilites de communication. Dans 

un cadre trop vaste, les distances entre les entreprises -

complementaires ou concurrentes - sernient souvent trop gran

des pour produire les effets de specialisation desirables : 
elles pourraient s·e trouver plus 8loignees les unes des autres 

gue de concurrents fournisseurs ou clients situes dans d'au

tres continents. En sens inverse, une union entre pays ne 
totalisant ensemble que g_uelq_ues millions d 'habi tants risque de 

creer un marche :imslilffisant pour les debauches, les complemen

tarites et les concurrences desirables. 

La regionalisation impose gue les echanges internes 
soient liberes de toute entrave a la circulation au moins 

pour les produits donnant lieu a des accords de coordination. 
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Il fau t g_ue c ette z ono - c omm.c c ela est prevu dans .1a C-onvcn ti on 

de Ya.ounde - puisse proteger ces industries nouvelles. 

71. L'insuffisance des capacites est, sans dcmte, le handicap 

le plus long a surmont:::.or pour les :pays en voie de developpe-

ment. 

Il est de plus en plus admis, en effet, g_ue 10 cap&cite de 

'developpement d 'une collc,ctivite (::st b0aucoup moins liee 

a la masse du capital fixe ou circulant d~nt elle dispose 

g_u 1a la capacite de ses classes dirigoc.1ntes, de scs tec:b .. Iii

ciens, de ses classes intellectuelles, de sa main-d'oeuvre, 

de concevoir et de realiser,dans la coordination nE:Jcessaire 

des diverses potentiali tes, les ctapes inml{diates du dev~;loppe

ment. · 

.i.ilfred s~·JJVI fait, a c et egard, rem.arg_uer g_ue d 1unc part 

les pays ravages p::1r les guerres modernes particulierement 

destructric'es manifestent une capaci t£ d 1 expo:msion economiq_ue 

exc e:ptionnell8 dans l~s annees m.e111l's g_ui sui vc:nt c es · guerres, . ' . -

alors g_w:; le cnpit<:11 a la disposition de ces pays, sous toutes 

se s formes, est po.rticulier~::cmen t amoindri. Il note en·c ore g_ue, 

lorsg_ue ces pays ont atteint lt:: niveau de developpement dont 

ils disposaient avant les destructions, leur rythme d 1 ex

pansion ra~Emti t a U.OUVC:ElU et tend a reprendro une sortu de 

"vitesse croisiere". Tout se passE.:: comm.e si, l 1 E'iconomie etant 

revenue a un niv0au correspondant aux capacites, de nouveaux 

progres n 1 etaient desormais possibles g_u 1a musurc du d0veloppe

ment meme de ces capacites et des technig_ues.aff~rentes. Le 

:rneme auteur not8 enfin g_ue certains pays "petrcliers 11 du 

I\'Ioyen-Oricnt par cxemplt:, g_ui disposunt pro:portionnellement 

a lEmr population de ressources financieres particulierement 

importantes, n'ont realise aucun progres sensible dans le 

sens du developpement. 
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72. On ne· saurait d 1ailleurs mieux oxprimer l 1importance de 

ce probleme q_ue ne 1 1 r~ fait M. U TH:~NT lui-mome : 

" Recernment, en s 1 est aussi ,le mieux en mieux rendu compte 
de l'importance q_u'il convient d'attacher au facteur 
hUL~ain duns le dcveloppement economique. La recherche et 
l 1 experience ont montre q_ue l 1 ap1)ort du capital materiel 
seul ne prevaut c.ertes pc:u .. o; autant qu 1 en 1 1 <.1 cru a un 
moment donne. Cette nouvelle conception est a l'origine 
de Yl.OUVEO:llf-'S methodes ViG::mt a mettre a profi t 1 grace 
a l 1instruction, a la for-mation technique, au developpe
ment co:rnmunautaire, a l'utilisation de la main-d'oeuvre 
inactive et a l'eradicatL;n dE: la m:::cladic, les vastes 
ressourcN:l hwrLlines inexploi tees dt~s pays en voie de 
developpement. Laors q_u'au debut d~C~ la derniere decennie 
on considerait q_ue la mise en valeur d'un pays consis
tait essentiellement a· lui faire produire des biens, a 
ln fin de la decenenie on admettait a peu pr€,s partout 
q_ue 1 1 element crucial n 1 8tait pas la production mais 
plutot la capacite de produire, q_ui est inherente a 
1 1individu." (l) 

73. La cherute particuliere des investisf"ements dec oule:: de c ,-] 

q_ue l 1 on peut appeler "coefficiEmt d'investissement", c'est-a

dire le rapport entre le cm1t d 1un0 r8alisation industrielle 

dans un pays en voie de devcloppement et le cout d'installation 

de la meme capaci te de production dc:UlS UU au'tr;3 pays. 

Pour donner un E:,xemple, nous indiquurons q_ue : en 1951-
1952 la Societe Electro-n5tallurgiq_ue d 1lTgine avai t etudie pour 

le Haut Commissariat frang2-is au Ca,~neroun l<'.c) cout d 'investis

sement de diverses industries suscE:ptibles de s'installer 

a EDE.l: ... et d 'utiliser lG c ourc:.nt d 'une Cl:ntr2le 8lectriq_ue 

(1) Rapport a la 34eme Session du Conssil EconoBiq_ue et 
Social·des Nations Unies. '.·~ 
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en cours d'installntion sur le s;\.N.LG1~. Lt~s conclusicms de 

cette etude furent q_ue le coefficient moyen d'installation a 
EJ)El.~. etai t a l I epoq_ue de 2' 8 pour l' c 'est-a-dire q_u I en mo

yenne l 1instslle,tion a EDE...'~ de;oi industrios etudi8<:::s coutai t 

2,8 fois plus cher q_uc l 1insto.llation rl 1une industrie simi

laire dans una r~gion de France ccrrectement favorisee : 

l'eloignement des fournitur~s industrielles, le prix du ci

m.ent dap.s 1:1 region, lcs trai tements elevef3 pc:~r suite des 

conditions locales dc;s t8chniciens e-c;.rOI)Sdl.S necessaires a 
la realisation, une main-d 1 oeuvre locale inad~ptee, une monnaie 

deux fois superieure nu franc metropolitain etc. etaient a 
l'epoq_ue ':mtant d'slenents q_ui contribuailont 2" la determina

tion de ce coefficient d 1investissement. 

Il en est resulte notarJ...rn,:mt q_u 1 ~1 l'e:poq_ue tout au moins, 

uncertain nombre d'industrieu auxq_uelles on avait pense pour 

cette region, en fc:r:cticm de scm equipe~~8l1t ent;rgetiq_ue, ne 

disposaient pas d 1un seuil dE: rent~bilite. 

74. Cette nation de coefficient d'investisscment nous parait 

particulierem<::::nt import an tc· lorsq_u 1 il s 1 ~gi t de, definir les 

possibilites d'industrialisation dans une region donnee. 

Elle est d'ailleurs relativement mouvante en fonction des 

investisseaents et des infrastructures existc:mts : il peut 

suffirE; de 1 1 installatiun d 1une cir:w:n.iJl';rii:~ au Tche,d pour mo

difier sensiblement certains coefficient~ d'investissoment 
dans le p8rine tre iiilL'isdiCJ. t. 

D'une fagon g~n~rale, les r~gicns interieure3 o~ ce 

coefficient est particulierement ~lev~ sont en m~me temps 

c0lles o~ la fabric::::_tion de materiaux pond~reux, pour les 

besoins du marche locul, est la plus rentable a taus les 
sens du tcrme. 
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75. I·' instabilite des conditions eco~1o:t:~iquss et :politiques est 
une mati~re qui confine aux souvsrainet§s internes ncus n'avons 

done pas ~ la juger. Il est, psr centre, n6cessaire de noter que 

c 1 est un facteur irilportant -)our lP. p::.::::zchologie des entreprises 
susceptibles d'investir dans les pays illoins d~velopp2s et aussi 

des organismes de cr~dit qui soutiennent ces entrepriscs. 

76 · On peut encore not er au nombre c.Les f::tctem::f, qui ant limi te 

jusqu'ici lee :possibilites d'industri~lisation en ~frique l'insuf

fisanco: des infrastructures et cleE> <lisponL::•ilites energetigues. 

77. Les facteurs limitants,~ropres aux entreprises,proviennent 

d'une certaine paresse ~ rechercher l'investisseuent lointain alors 

qu'il existc: des y\)ssibiJ_ites d'expan.:-;ion :::;-:J.r place, des cciiJJ:4odites 

fonctionnelles tenant ~ l'environneuent, aval et amont, des in
dustries coLpleillontaires. 

Ils proviennont egalement d'une idee excessive de l'insecu

rite cles ca')it:_m}= inv;;;sti8 outre-rc_er et de 1' ·,~xi2;ence - consequente -

de b~nefices exceptionnels pour conpenser l'enscmblo des risques 

et des inco~:-~modi tes. 

78" Le 
reticence 

credit bancai:ce '!articipe dans unc:: certai:ne ne sure a la 

des entreurises : il a ~en~ance, d~s lors, b &tre lui-

m~~e trop cher et ~ne s'engaser que si l3s perspectives de renta

bili te sont excaptionnelles au se in de:: 6 JriXi.1ties 0:xceptionnelles. 

~uant aux organis:cnss sp~ci3.lises pour le cr~dit industriel 

dans les pays en voie ~le d.eveloppe:nent, il ..::·aut saluer leur appari

tion avec beaucoup de satisfaction. Il convient toutcfois de ~oter 

nue ceux qui sont a l'~chelle uon~iale ont DGU fait dans les Etuts 

c_:_,3socies, tandis que ceux qui s ont ~_t 1' echcllo dt; la C .E .E. n' en 

sont encore qu'~ leurs debuts et nG IJ2S dL:moser 
- --

part de no;yens suffis.:mts :?J.u roge.rd cio 1 1 i;~rr~enHe p~·obl~uo pose. 

C. ~oyons d'une politiguo d'industrialisation des ~tats assccies 

7 '"1 -,. .Si' CQl;1_110 le suggere l, GX~i)OE e cl.:; ,_:. le Co2nmissaire :-tOCliERK-'l.U' 

et COiilll18 le r~~cla>uent d 1 ailleurs la Convention d_ 1 LsE: ociation et la 

resolution de la Conference parlomentairo de Dakar, on veut 
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entreprendre uno politique d 1 industrialis3tion dans los Etats asso

ci~s, c'ost-~-dire ne pas se contenter d'enrogistrer les initiatives 

insuffisantes de l 1entre9rise priv§e, il convioht simultan~rront 

a) de proc~der ~ uno ~tude fondanentale ~our d~tor~iner les 

secteurs ~ industrialiser on priorit~: 

b) de prenlre los ~0sures n~ccsssires rour r~duire les facteurs 

lirn.itants et 

c) d'organis~r un cr~~it r~poniant, per sos mGyens ot sa prati

que, aux basoins te cctto iniustriGlisation. 

80. La n~cessit~ d 1 6cononiaor les woyans ot d'obtonir la plus grande 

incitation possible pour le d~voloppenent de l 1 ~concnio locale 

conduit a examiner dens un cnO.ro "regionaln les industries dont 

il convient de faciliter 1 1 installcltion en yriorite : oe dovront 

3tre cellos qui offrent ~ le fois l~ plus grando incidence, avec 

de raisonnables garantios le ~arch6 :one de r~ussite. 

~ ce sujot, le Fon~s ourop~on de d~veloppament 3 @is au point, 

apres une longue et quoticlL:;nne pratique, un certain nombro de 

criteres qui permottont ~e choisir, avoc une probabilit~ raisonnablo, 

entre plusieurs projets concurrsnts ou concourants, ceux qui assu

ment les meilleures perspectives de devaloppomsnt pour uno r~sion. 
donnee (1). 

81. ;. l'int~rieur de ces cri teres 
' 

quol gonre d'industries faut-il 

rocherchor pour 1' .::..frique, et par losq_uGllos f2ut-il C01...1Llencer ? 

On distinguo g~n~rala::1ent deux catego:t·ios d' industries : lss 

grands ense~·,1bles ind.ustriols du .type lourd ("industries d. 1 amont", 

qui romontent vors la matiere premiero) et les industries legeres 

de transformation ("industries diav8l 11
, g_ui descc;nd.ent vers le 

produit fini). 

Il n'y a pas ~ opposer ces 2eux cat§gorics dans les Etats 

associes tous lBs types d'industri::;_lisation doivsnt etre encourages 

des lors qu 1 ils apparaissont natiurellemont favorablos. Notons 

~eulement que les premieres exigent des investissemants consid~ia

bles et n'utilisent que tres :pGu de nain-d'oeuvro (exenple des 

usines de 1 1 Union l\~iniere sur la LUILOU eu Congo-Leo:poldvillc). 

(1) Of. les, cri teres d 1 appr~ciation des pro jets soUBis au F .E .D.", 
Etudes de la S~~ie D§velopponent de l 1 0utre-Mer, n° ?, 
Bruxelles 1965. 
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Le facteur ~nergie est g~n~rale~ent d~terminant pour ces industries 

(enseiL.ole industriel d 'EDK~ au Ca:-.J.orou::1, pro jet du KON""1(01JRE en 

Guin~e, du l,::OUILOU c.u Congo-Braz za, illG, d' I.NG~~ eu Congo-Leopold

ville). Ces grands ~ns0mblcs produisont des effets ~cononiques 
inportants : re~quilibre de la bal~nce des comptes, ressources 

fiscalcs, ~cssourcus en dovis~s qui beneficicnt aux investissements. 

Elles produisont ce:~)end·ant d,es effets de choc qu 1 il convient 

d'~tudier tr~s @inutieuseuent au :pr~aluble sur les plans econoni

que, socicl et hu.;::.laill. nil fc:ut eviter qu .. :'? le grand ensenble 

s 'installe en "coiL.:anc~o" cow12 uno construction artificielle au 
milieu du pays''. ( 1) 

82. Les industries leg~res, r1o1ns d~pendantes de l'~nergie et 

moyennes consor:.J.c,1d trices de cspi taux' pcuvent strE:: inplant~es avec 

plus de souplesse. Zlles font ua eppol uroportionn~lleoent beau

coup plUS grand a la Lain-d 1 08UV::r:'e, OUVI'Ont pe:1.r consequent d 1 interes

sants horizons de travail avoc d'heur~uses incidenccs socia~E::s~ 

I~~ieux que lsf:l grancls enSGL.1ble2' elles contribuent a creer ce 
que le rapport J:,:G.t'...Nlr:i:li[.JY (2) definit : "eo tissu econonique vivant 

qui, en prolif~rant, suEcitGra l'epargne locale, drainers cello qui 

existe, et qui sans cela re~3t..::rui t sterile et diEinu-:;ra les reflux 

ou les exportations cles ~G.pitaux". 

Il existe plusi8urs types d'industries l~g~res 

- celles qui assurent L1 vs.loris:::.tion des uatieres :prenieres 

agricoles et qui pcuvent travaillcr Jussi bien pour l'exporta:.O 

tion (bcurre d.o cGcao, cafe soluble 0tc.), pour le 

narche locel (textile, chaussures, sa.vonncries) et pour li:;s deux 

em:;embl,.:) (huilerius, jus de fruits, 0tc.); 

(l) Cf. sur ce point et sur !'industrialisation en g~neral l 1 excel
lent article::: d 1 i .. :.r1.dre /1UCLERT d::ms 18. Havue "'Industrie" 11° 4, 
FJ.vril 1961. 

(2) Rapport sur la politique d2 coopir3tion avec los pays en voie 
de developpement' I\~inistere d I Et;:l·:j charge d6 le~ reforrne adminis
trative~ Paris 1963. 
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-· c·::.:lles rmi visont :::. s::tisL .!._r;::; la ccnso_;,_:.·· ·.'ttcn l()C:~;L~ ~·. pDrti~.-

cle I.E3.tier,;S L~porte-2E3 ,:;;t; qui P(';uvcnt reussir :parf:::~iteJ.~13D.t lorsque 

1 nroxl· , .. ,l• -'-b r'11 'l CJi'"'O'' .,~,t--·u·-y"> ···J~'iL"''(--' l Cl 3 .t:J _ • .L.W.. l.JV ..l..L.. ' -.J.U ....... ......L.'-U V .L _'_ J.. .~.~.,:;; -'-~ 

. ' (b . preo1ere rasscr1as, 

- cellos unfin ·1Lli sont connc~~os ::;, d 1 a1..;tres activite:::> : c:;.tc;li8rs 

d '"' con'='truct-i ,-,Yl_ 0 1U rlLco rE~T'C:.r·:,+·l· one: n:--·v·-ol.C•C' J·'·;·:I'I)rl'llOri~·:c cii"'"n-- "-' ~ .._, LJ '- V .J .1-- (-·· (..... V ........, ~ _.. ·--"' C. '-' ~ J ' ----. -- V t....: ' .... ..._., 

teries, prefabrication on vue ds l~ construction, f~briques de 

point~res, atcliors de ~~c~niquos ate. 

• • • • • -1- • ' 
pol1~1qua pr1orlua1re. types d 1 ontreprisas, 

Elle a 0stine que la 

d 1 approviic.1 ion:10~.:oents dos uarch6s regionaux 

associes et ls fabrics.tion (i_e~:; "pro~·_uits -:lc~~ . .::stiquo2'' pouvG.nt se; 

substit:E:r ::::-ux ~L:~oortotionr:O. Il s 1 agit on erfet d 1 un sectc:ur A sur, 

· corres~ooncl:.:::nt a un2 .-:euc:mdo :~c;~c;ursbl·:; par lc:s st.Ytistiqu.:::s d 1 i2por-

to.tion. 

Tres sagerlent' la Co~ __ c:J.ission pr·evoit l I elabor·ation siaultaneo 

d 1 une politique ·d 1 inv8stisseoo~t 0n vue de 1~ ~roduction de biens 

interueclio.irr:;s dont le be:~:oin decoulci.'O cle 1 1 8tablis;:3 . .:lilent clt; 

nouvellcs inlustries. 

Enfin, 1 1 ;::rppari tion cl 1 un pouvoir ~--' ~;ch8:t C:lCCl'U ~=~oi t provoquer 

l 1 ioportation do nouvecux 2ro~uits d~ conso~i:Gtion finale et l 1 etud~ 

des investisseLcnts djstin~s ~ ricliscr ces biens sur ~lace e ~-'
wli 

, 1 t . ' eg3 euen env1sagee. 

8 ,, 
-r-. 

des etudes sur place, p2r r~giors §cono~iqucs, sont n6cessaires 

pour clefinir clos vrogra:;:;u:lcs rc:.;ionau:;~ coor<lonnes c1 1 inc-:.ustrialis,::.tion, 
, t ·; . ., . t 0 t::; ~ • ' . ' • -, , " • t , e ucteE: q_ul '--'-evro.len ::- re cc~1CUlcc.s uvec un .:J'8llCc soucl cce raplG.l e 

ot d' effic~~.ci te. 

Il cstioe ~g2louont qu 1 un8 ~~thode sugscstive et cl2ns une cer-

taine Besuro Dratioue de ~rG~crer ce travail serait de dresser, )Sr 

a) les bosoins os6entiels de 13 conso~~2tion : habilloBont, 

c:~rticles o.limenta.ires, c•:::mst:I:·uctionE:' '-'tc. (ceci c:ppr8ci2 

en fonction des inportations et d 1 une 2J~roche prudonte 

des besoins sctisfaits per des activites int~riGures tra-

ditionnolles); 
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b) les res sources en _;roclui ts de base cor esnondant not·a~c:ment 
~ ces besoins : fibres, agriculture vivri~re, minerais, 

I 

energio etc. ; 

c) les industries instollees avec lour irnplantation geographi

que, leur potential ~cononique, et _les aoyens de transports 
le:s :.~·eliant au:::~ c;roup.::.;s cle cons on: 12tion. 

Oet inventaire (~~evrai t perElettre G.e dresser trois calques a 
poser 1 1 Un Sll;r 1 1 autre _;~:our GU :leduire des SUSgC[->tions J 1 iwpla:1.tntions. 

inclustrielles nouvelles, qui seruiont a etudier ensuite plus en 

detail' ce "tricnlque 11 et ant e.:neliore uu fur Gt A me sure des etudes 
sur plnce et des accorc~s obtsnus ;.::.::pr~s C:~es autori tes locales 
responsables. 

85. La r6ussite de la politique ~'industrialisation des Etats 
associfs, qui sera entreprise a la suit0 des etudes de la COillilission 

de la C.3.ill., et spr~s que l'on aura obtenu l'0ccord des Etats 
interesses sur l 1 inplantation regionale des activites industrielles, 

dependra essentielleiilent dG la cow.prehension reciproque quG nanifes
teront ies Etats _interesses et les. cntreprises. 

Ello depondra egalenontr de la aesure ~ans laquolle la Com
m.unaute voudra et pourra s'engager dans une politique de credit ef

ficacement adaptee aux pro~l~wes poses. 

86. Les Etats associ~s, et ·eux seuls, ~euvent a~portor les garan-

ties necessaires contre l'instabilite fiscale et l'insecurite des 

investisse2ents. 

Contre l 1 instabilite fiscale, lorsque l 1 i2)0rtance des in

vestisset.1ents le justifie' un regiill8 fiscal d long ou a moyen terne 

doit pouvoir Gtre consenti. Il existe d'ailleurs, en ce domaine, 

des exer::.ples concrets et encouraga<:mts, co:crr.w le regi:ne fiscal de ·longue .· 

cluree d 1 ~~LU0..:':1{1 3U Oaueroun, ·qar •3XePpl:;:;. 

Plus significatif encore est cclui de la Guinee qui, sortie 

de la zone franc, continue d'appliquer les garanties libre~ent con

senties pnr son Gouvern0::wnt '· co,s garanties suffisawnent attractives 

pour l'investissement prive ne constituant pas pour autant une 

concession anormalc de la part du pays. 

87. En cc qui concornc la s~curit~ dos investisso~ents, m@Be lcs 
plus modestes, il faut co:~prendre que peu d'ont~cprises accepteront 

de s'installar ~ans lcs pays on voie de d~voloppoc~nt si elles n'ont 
pas la garantie de pouvoir rapatrier leurscapitaux. 

-n.,-, "'/J. '75'"'/d , +' 
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.:::.. cet egard il est i111portant de not3r : 

_ que l'effet essentiel d 1un investisse~ent industriel 

est constitue par l'elargissenerrt de 1 1 assiette fiscale 

et surtout par la vale~r ajoutee et des se.laires dis

tr:~tu·3s d::u1s le -;:H3.ys, qui col'.trib"t.:te:.lt en toute hypo

these a l I eleVe.tion dU reVellU national; 

_ que, dans lo. mer3ure ou le capi to.l :j._ndustriel devient 

:progre.s~:;ive:le::-_,t 1:~. jJropriete des ne:tione.ux devenus ca

pe:bles ci. 1 e:1 as:..~urer la survie 1)rociucti ve, 1 1 essentiel 

du poil1.t de vue du d6velop:pen1ent clu pays est acquis; 

_ que, si une pe .. rt raisonnable des benefices pout, dans 

certe.ins cc:s' etre legi tinem.ent contrc:dnte a \.ill rein

vestissenent sur place, la mise de fond initia~doit 

pouvoir ot::ee recuperee en_ valeur constante' ainsi 

qu 1ruJ.e raisonnable remuner2.tio::.1 des risques encourus; 

- que ceci est non seuler,1Gnt, clans 1 1 imJ.ediat, la neil

leure fagon d 1attirer l 1 investisse~ent priv6.,. mais 

encore, dans la perspective, la Deilleure chance de le 

Voir reinvestir sur pli:"' .. Ce et S 1 identifier de fagon 

durable aux int.Jrets econo:_~liques du pays, avec toutes 

les rel~.tions qu 1 il apporte. 

88. De leur cote' les ent:repriscs - au TJOi:LlS cellos d 1une cer-

taine importance - devr2.iE:nt e_cl'ilettre : 

a) que 1 1 ex-_Qo:rte.tion tot?.le des benefices dom1e aux pays 

interesses 1 1 L:.pression cle n 1 etre que de sinples four

nisseurs de n2.tieres et de Tl_ain-cl 1 oeuvre pOUl' un ca

pitalisme exterieur; 

b) d ' 1 1 • • t . t que, es orl[;H:e, u:n c8r aL'l pourcen age du capi-

tc.1.l initial doi t otre reserve nux souscripteurs loce..ux, 

Banques Nationcles de D6veloppe2ent, priv~s ou col

lecti vi tes (d<J.ns la ne sure ou il s 1 agi t d 1 entreprises 

presentn.nt des probabili te s de rento.bili te satisfaisan

tes, il n 1 y a pratiguG'lOnt pas de risque ~pour la Bmlque 

Europ{ enne cl' L'.vestissm~1ent, par exc:·1ple, a av2.ncer aux 

collectivites locales lour participation financiere, 

qui se remboursera d 1 elle-,-,l@m.e); 
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c) qu'Qpres une c0rtaine duree de fonctioruLement, la 

majorite du ca~ital puisse ~tre 2ise ~ la disposition 

de souscripteurs loca~:, de fagon ~ creer progressive

r_ent un ce.pi tal ~:Jroductif effecti venent gere et d0tenu 

p1r le pays ou ses rc~:;sortisse . .nts; 

d) que ::)Cur }Jre~)(c:cer cc tte ul tine sta})G, il est raison

na-ole de de:.-_l2.nder ::u.xx en.treprises la formation des 

conp(tences necesse.ires au bon fonctioru18il.lOnt de 

1 'in.dustrie p~:~r del a le tr2nsf ort C{1.Li c1oi t s 1 acco:nplir 

u:r.:. jou:-c c.ux "w.in::.; dos AL:icains. Cc:tto formation de 

cor.J.petences doi t s' en.tendre :::::u sens le plus large, 

c'est-a-dire non seul8ment de la main-C:.'oeuvre ou des 

cadres ~::.e ~-.witrise ~-.8.~.::; cac ore c:_es techniciens supe

rieurs et des responsables de la gestion de l 1 entreprise 

( cor:1pts.bili te g6n6rale de 1 1 a.ffaire, relations com

merciales, etudes des marches, promotions des ventes, 

etc.). 

89. La Co~!inunaute Europs enr:e devrai t ego.lcnwn.t -oromouvoir une 

politique de creG.it cldaptee aux circonsta:a.ces et s 'efforcer de 
' 

faire respecter les enge-'.2;0::1ents dGs U..'1C et des aut:ces. 

L8 credit ap]:;c:.rait ere effet a votre rapporteur com.me une 

c:,rticulation essenti0lle de la politique d.' incitation a mener. 

i:...lors que 1 1 investisse:r~ent duns lcs pays :J.oins d•3veloppes 

COrJ.porte des aleas particuliers C]_'cli justifient en po.rtie la reti

cence des entre};;rises, le c:r:edi t, IJOur les ~:1emes raisons, tend 

a pratiquer des tc:.lJ.A supr~riours pour lcs investissernents consi

deres, ce qui rend lo proble:-:1e };lus G.i.:'ficile encore. 

C' est la rc:.ison pour laguelle, ~-t plusieurs reprises, des 

suggestions ont etG forrmlE.os e::.L vue d 1 f:itablir 1.li!. r(§girJ.e de pret 

a taux reduit pour les investisse:c~ents i:ndustriels da:ns les pays 
e~ voie Qe developpement. 
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On peut citer dans ce sens l0 plan propose en 1956 par 

les Etablisse:ments i::BUPP, en opposition, 8.. l' e:pogue, e.vec le 

"Point IV" du prcgrc:r:E18 du Pr~sident TRICA1:T. Le plo.n KRT.JPP 

confiait ~ l'entre~rise privee- n~n ~ l'Et2t- le soin de 

contri buer au d6veloppement econoDique des pays ~'loins developpes. 

Les entreprises ii:c1ustriellf:S les pluo represen.tatives des 

puissance;:; oGcidente.les se se:cc:.i(;nt associ~os en des consortiums 
~ ' ., At et auraient accorcl....; c..es pre s 

' ., f' •' A 2 5 ,, ru --·,·.x ~ l'"t":CE.'t r'lc· c,, cl l' r....'.u. ..... , U ..L..- V J '-L"-' ' tv • 

Dens .le ·,·,~e:-.le s2ns vent lGs propositions isr2.eli2:1ll1es for

:mulees a 1 1 occasion cle lJ Conference : .. ~onCLie.le du C0'2L.:lerce et du 

Developpement et connues sous le non <le plan HOROiHITZ : ce plan 

suggere gue les Eto.ts in<lustrialises c..::.;su-cwnt 1-:::t charge des 

bonifications d 1 intere-f; necessaires pour que les investisseBents 

. industr.iels dans les pays en voie de developpe:ment beneficient 

du taux de 1 ?a. 

90. Ce sont la des idees qui n'ont pu se realiser a l'echelle 

aondiale. On ne peut en effet consicl~rer co~:1ne entrant; clans le 

cadre de tels proj ets 1 1 action Cle la Bc..mque l.~ondiale (E. I. R. D.) 

qui, malgre 1 1 extre1:1e souplesse que lui l.::lisse son statut, ne 

pratique ell fait que des prets Q t<O~UX d. I in.teret repcrCutant 

en :r.1oyenne son }')ropro taux cl' enprlli"lt sur le ~'wrche des capitau...:"'C, 

aggrave d 1une COIIJllJ.ission de 0, 5 a 1, 5 %. 

On ne peut d;::vautage considerer CJ.Ue les prets de 1 1 ~l.sso

ciation Internationals. de Developpmnent ( ... 1..1. D.) presentent ce 

caractere, puis que si 1 1 i).. I. D. pratique nor:~wle:::1e::::>.t des prets 

a conditions specic.les ("soft ic•ans")' elle pr6sente par ,ailleurs 

beaucoup plus le caractere d 'un :b'o:nds que le caractere d 1 une 

Banque e-t s'ad:resse plutot a des collectivites publiques pour 

lez investisser:wnts c1 'infrastructur(:l qu' a cles entreprises en 

quete d 1 investissenents industriels. 

Q;uant 2, lo. Societe Financiero InterilE'.tio:c1D.1e, clont les 

ressources sont d 1ailleurs linitees, elle ne prGte qu 1a des af

fo.ires e':'1ine:::rraent rentables a des tc::n.lX qui descendent rarement 

a 5 %' qui attci::;nent jUSQ.U I a 10 %, et q_ui Se Si tucnt en ID.OyeiLl'J.e 

au niveau de 75o, ce qui est evidenment tres loin des suggestions 

formulees par le Plc:_n Hono:;r·I'Z. 
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91. Il semble que les ~necanismes con.:;us entre la Banque 

Europeenne d'Invc;stissement et le; Fonds Europeen soient alles 

tout recemment un peu plus loin dans le sens de ces propositions 
israelionnes. 

Lt; financement recemment IJ.is au point pour l'installation 
d 'un COE1plexe textile au Camerotm par lo. crc~J.I~, filiale de 

groupes textiles allemand et fran.:;e.is' offre a cet. ega.rd un 
exemple interessru1t, puisque; la B.E.I. serait intervenue dans 

le financement pour '1.250.000 u.c. et le :J·.E.D •. aurait accorde 

une bonification d 1interet r~1enru~t le·pret de la D.~.I. a QD 

taux de 3 % a.u lieu dv .. taux tradi tiormel de 5·, 7 /8e pratique ha
bituellement par la Banque. 

92. Ces ::n.esures portent le signe d 1une evolution dans le sens 
souhaite et il convient dG s'en rejouir. 

Elles paraissent neanL1oins encore assez eloignees du 

·tau..."{ d' enprunt de 1jc qui peu t paraJ:tre souhai tc..ble si 1 1 on 

desire que par le biais du credit soit creee uno incitation 

ei'ficace a 1 I ind..ustric..lisation do.ns les Eta.ts asocies. 

Cc; taux nous po.raJ:t en t:ffet necessaire pour les affaires 
peti tes ou moyeiJ_,r.ws ne beneficiant pas d 'un coefficient excep
tionnel de rentabilite. 

Pour les affaires importantes, ou de rentabilite initiale 

a peine normale, seule uno bonification tres sensible du taux 

d I inter@t peut COr,1penser efficacerc1ent les reticences psycholO

giques, les incommodites et les aleas pratigues d'une entreprise 

industrielle en pays sous-developp£, ,, 

Ces bonifications attro.ctivE;s d 1 interet sont aussi le 

moyen qui doi t perrnettre de cornpenser les conditions specifiques 

qui pourraient etre, dans certains cas, demandees aUJC entreprises 

·· en ce qui cone erne la participation ini tiale et progressive des 
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capi taux nationc:,ux a l 1 act if socic:~l, ainsi q_ue la formation 

de "co1~1petences d 1 entreprises" d.estinee a assurer les relais 

de C.irection et les trc.nsferts sur le plan hurnain. 

93. C 'est pourquoi, r:1eme ci lcs j.1_odali t6s de prets et 

nota;:m1ent les tc.ux d' interet :~euvc;nt classiquerr_ent varier en 

fonctio.;.-;. de la n::::.ture et des circonstances des investissements 

inc:ustriels' il pare.it a votre rapporteur : 

a) qu 1 il ser2.l t necessaire gu 1 un taux tres bas, de 

1' ordre de '1?;, puis se etre considere conme nor::nal 

pour l~s affaires : 

qui presentsnt un interet pr:!_rticulier, solon les 

critercs riu 2.E.D. et ae lo. B.E.I., pour lcs pays 

- qui ne jouisse::.~.t p2.s au cl6part d 'uno rentabilite 

superieure a celle qui se presente en ;~wyenne 

dans le mene genre d'affaires en Europe en ce 

moment; 

b) qu 1une certaine bonifice.tion cl 1 int6ret, a apprecier 

en fanction de chaque prajet, doit etre attribuee 

chaque .Zois cm 1 il est denand(~ r;.u pro~:~,_; tour do sous

crire a des conditions specifiques touchant le capital 

sccial et lGs trc:;.nsferts 6conc~:1igues. 

La fe.c;;. on <lont lB. Cocl~lurlaute Europe enr.ce ( i travers les 

•.n.ecanisr,1os du I!'onds et ~le la :~~.l~.I.) et los Etats ascwcies 

( a travers nota:.lElel'J.t leurs .Banques natiorw.les de developpement) 

pourront :participcr a cette bonification cl 1 intere';t :<.1G peut ctre 

dcfinie qu' en accord avec le s CTouvcrnements afrio ains in.teresses. 

La CoL,I'1iE;;sion pour la cooperr~tion avt:c cles pays en voic 

de CL8VClOpJ)81~'18:0.t SGrai t h8UT8US8 d 1 otre tenue infor~:lje clGS 

demarches qui seraic:1t ontre:prise::o do.n.s cc doEl<J.ine et des r6sul

tats qui s0raient obton.us, uuxqu0ls elle attribue une grande 

importance pour la promotion inG..ustrielle ,ies ~t<.1ts associes. 
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D ..... Gara."ltie des investissenents 

94. La gare.ntie des investisseiaents est, pour l::;s entroprises 

susceptibles de s 1 installer G.a::1s lss pays en voie de developpe

ment, 1 1 autre facteur cleter:::1ina:tJ.t • 

• 
Dans 1 1 obtention de c0s gar~'nties - q"J.i ne devraient 

pas etrc pe.r trop di vergGYlt8S,, si 1 1 O!l VC"U.t evi ter des encheres 

excessives qui p·auvent ss retourner plus tard contre des 

positions trop privil6gie.es - il se;·Jble utile que la CojJI:lW."laute 

Europeenne, sans preten.:.:re rien i;nposer a des parteno.ires egaux, 

puisse faire un tro.ve.il utile en fournissc:m.t aux Etats associes 

deux ou trois modelcs types cL 1un code des investisseT:J.ents que 

les Etats groupes en Unionsdouanieros et economig_ues pourraient 

mettre on discussion entre eux et arreter en comnw.1 pour une 

region deterr~inee. 

L 1 espece d.e caution ;nutuelle qui resul terai t de 1 1 octroi 

. c1e garc.mties clans le cadre regional paral.t de nature a apporter 

une SeCUT'i te supplementaire intereSS£U1te pour les entreprises. 

95. Un risque cependant subsiste : un Etat souverain pout 

decider de modifier son droit et il peut lui arriver de rompre ses 

engagements. 

Ce risqu~ c 1 os it a lo.. Co:"'!.!:mnaute Europe em:e G. 1 en assurer 

la ccuverture, ce qui ne veut pas ( .. ire d. 1 en supporter la charge 

finale sur ses ressources. L<:-::. garo.ntie cl 1u.i.l. tel risque peut 

faire 1 1 objet ci. 1une assurance qui existe not~nnent · aux Etc::.ts

Unis, en il.llenagne et au J·2.pon (-;). 

L 1.Lm1.exe 22 au H2,:~)port 0-:=; ..... {l}EJ.JEY r1ontre quG vers 1961 

et pour los souls Eto.ts-IJnis, les risques couverts s 'elevaicmt · 

a 3 :,".illiards de ::~. 

Un aper~u des dispositions en vigueur concernant les garo.nties 
a 1 1 exportation des capitaux priv8s figure en annexe 10 au 
present rapport· 
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96. Deux re11arques s 1 iJ~~posent cependant a ce suj et : 

a) Le systene d 1 assurance n 1 est pas adequat dans son ·orin

cipe me~e au risque qui nous preoccupe. L'~ssurance repose sur 

la conpensation d:u risque inc"lividuel par la loi des grCJ.nds nom.
bres : or, il s 1 agit ici de risques SOUt-:J.iS a des effets COllectifs. 

Ces risques s'apparentent awe risques decoulant des calanites agri

coles, qui sont consideres, en general, co:~r1e des "risques non 
assurables" et ~u regard desquels n' existent que des systelnes de 

garantie avec la participation des Etats. 

b) Les systenes d'assurance sont restes sans effet sen

sible sur les investisse:·Jents a 1 1 exterieur et force nous est 

de constater que, si ces investisse3ents ont ete d 1une ru1pleur 
considerable dans les regions ou existaient des circonstances ge
nerales attractives, ils ont par contre ete sans effet en ce 

qui concerne les Etats associes. 

Pour ces derniers, il convient des lors de rechercher 
un system.e capable de degeler 1 1 investisse~-:1ent et de 1 1 orienter. 

97. Il fcmt sans doute decider c..u depart que cette garc:mtie 

ne pourrai t etre donnoe que pour des Op6ro.tionS SI ins cri Vant' 

par leur nature et leur '~:ontc-.nt, dans le caG..re du progrru.me d 1 in

dustrialisation, convenu entre la Connunaute et 1 1Btat interesse, 
ou, de preference, l'Union regionc..le concernee (1). 

La garantie serait clonn6e en co::-rr1Ull par la CoErr-::.unaute et 

l'Etat, ou le groupe cl'Etats associes interesse. 

Si les engagenents pris par l'Etat ou le groupe cl 1Etats 
associes envers les investisseT.1ents prives n' etaient pas respec

tes, entrainant des prejudices - notmm~1ent en cas de spoliation -
la garantie jouerai t. Le cas echeaLJ.t, la Co:·::.~J.unaute pourrai t 

alors decider de prelever sur les aides financieres destinees a 
l'Etat associe, ou au groupe d 'Etats associes, les so~·.1.:aes neces
saires a une indennisation des int8rets spolies, selon les garan

ties o.ccorclees. 

92. Ces pro~ositions peuvent surprendre. Elles ont surtout 

pour but d 1 ouvrir ou de :prolonger une discussion difficile. 

(1)Cf. ~ 29 de la resolution de Dakar. 
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Elles s'inspirent du principe suivant lequel, aussi 

longtemps qu'une formulo est pleinement satisf~isan::te pour l'un, 
elle est a peu pres inacceptable pour l'autre st clle ne peut 

devenir acceptable pour chacun qu'a condition de n'etre ideale
ment satisfaisanco pour pcrsonne. 

La ligne droi·te n' existe P'JS. L 1 ~~quilibre est courbe. 

Le progres, comce les contrats qui l'engendrent depuis 

des siecles, ne roulc que sur c1es conpronis, qui n'ont quelque 
chance de duree que s'ils sont congus dans la franchise et la 
clart6. 

E. - Abandons industriels et econouies cor:rplementaires 
~ 

99. L'expose de M. ROCHEREAU qui a servi de base au present 
rapport insiste particulierc;wnt sur 1' idee que "c-.' est do.ns 
la phase actuelle de sa croissancc jconomique que la C.E.E. en 
particulier c1evrait tol6rer o..u prr)fj_t des pays en voie de cleve
lopper,lent des 11 abandons" prog_r·s s sif s de c;:1pnci te pro due ti ve". 
Il lui paro.it que cos "abandons" 0n uum;.; tenps qu'ils pernet
traiont cl 1 o.cc6lerer 1' inc~ust:cialisation cles Etats assoc.ies 1 

perr:wttraient o.ux pews de la Com::mnaut6 Europoenne de reconver-
tir leur nain-d'oeuvre sur les productio!ls d 1 une plus haute 
technioi te et qui cor:1portent -L-Lnu valour aj out6e supc~rieure. 

Ce point de vue est en p~rticulior justifie par les preoc
cupations que l)rovoquont c"..ans la_ Co··wlun-J.ut8 h.'s pGrspectbres 
d'accroissement de la popul~tion ~ctive qui, sauf peut-Gtre en 
France' sc;ro.nt inf6r_Loures cl::"lns lus annecs a venir a CG quI elles 
ont 8t6 dans les am1ees recentes. 

100. Ces transferts i.ndustriels se.1..1 aient done accompagncs 0. 1 uno 
reconversion, ou to-u.t o.u iJoins d 1 une har1'10niso.. tion, des struc

tures inclustrielle s des Six et ce doui)le phonomene irai t do..ns le 
sens cl' une certaine coL~plem.,_:mtarite des oconoLlies industrielles 
dans les Etats associes et l~ C.E.E. 
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~0~. Il apparait a votre rapporteur que ces idees sont utiles 

et qu 1 elles vont c1J.ns le sons des interots tcmt des Six que 

des Dix...:Huit. 

Elles posent cependant cleux categories de probleraes con

cernant, le premier los pr6cautions a prendre clans les pays de 

la CmmmnJ.ut8 en correlation o.vec cos tran.sferts inclustriels; 

le deuxiene, la fa9on cl6nt doit s 1 entondre la complementarite 

des 6quiponents industrials clans les Etats associes. 

~02. Le trJ.nsfert c1 1 industries c:.c:ms los :x1ys on voie de d6velop-

pament pose lo probleme de l:J. decentralisation industriell~, en 

termes intercontinentaux. 

Du cote des entroprises et de 11 1-1ain-d 1 oouvre curop6enne 

qui seraieri.t touch6es par cos transferts, il faut raisonnable

mant s 1 attcndre ,9_ dos r6sistance::3 :-m r.wins .1.ussi ;;r.::mclos que 

cellesque nous o.vons roncontr6es jusqu 1 ici chaque fois quo la 

Con,mnaute a clonanc16 la fcr:cwturd cle cGrtainos activit6s tradi

tionnellGs a cles regions clonn2es. Chaquc; fcis, en effot, la re

gion, sos colloctivit~s locales, son co&lerce, sans comptor la 

nain-cl' oouvre ir1pliqu6e, ont consid~re qu 1 olles 6t<-::.ient les vic

tinws ElinoritJ.irGs cL 1 uno evolution benufique clJ.ns son ensenble. 
Il ' ' l' ' l . . " t ' . en es·c rGsu ·c.; c.:.:::s crlses gro.vcs c,c, n2. ure a e;branler lo. con-

fiance dos populttions int6rcss~os clans les biunf~its que pout 

apporter l' int()gra·cion 0cono~u..que ... mropoenne. 

Il est rare que l~ propJ.gandG anticormunautairo ne s 1 en 

soit pas snisio et n 1 en nit profit~ pour narquer des points 
sensibles. 

Il suffi t do se ro.ppelor le s rerwus provoques a 1 1 annonce 

de lJ. fon·10turo des puits cl.:=ms le hJ.SSin houiller bGlgG OU a 
Decazeville, pour co~~1':)rcmlre quel ~rou;)le :c:;ourrait entr'J.iner 
l l ' . . t' ' ~ans . es reg1ons 1n JressGes p~rspectiv2 Ju tr'J.nsfGrt outre-
ner d 

1 
horizons industriols \}Ui, p '.r hypo these n(h;w, scraient 

l1
1 
i'lporta.nts utilisatcurs de :~:J.in-cl' oouvre. 
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Si les transferts consideros devaient revotir rapidement 

uno anpleur en r8.pport avoc 1 1 inportance clu problene 'pos,§ par 

1 1 industrialisation des pays on voie de d6veloppement~ les reac-· 
tions regionales seraient de nature a.:ebranler l'esprit corunu
nautaire lui-n6"1e d.ins les }:'lasses laborieuses interess6es .. 

104. Pour que de tels transferts puissent s'effectuer sans 
hourt et ;_Jour qu 1 en equi t{; 1 1 operation so it, cm:Be le souhaite 

la Cor1rr1ission de la C.E.E., benefique eg,:..1lement pour la main-· 
d'oeuvre europeenne, il est indispensable que tout ce qui con
a.itionne regionaleElent la reconversion de cette r[fain-d 1 oeuvre 
sur des activites nouvelles, do rontabilite equivalente ou su
perieure, soit prealablonent- mis en plaee. 

A cette .condition seulement le transfert d'activites 
industrielles hors de la Co~~unaute et le remploi de la main

d 1 oeuvre europeen...Yle ainsi liberee pourront etre sensiblement 

synchronises et ies crises regionales internes evitees • 

. r\~ais ceci SUPJ?OSe C]_U I il y a eu etude prl3alable et 

sion reflechie concornant : 

- los activites transferables. 
' 

- los industries de remplacement et de reconversion, 
- les financements ou les aides qui condi t ionnent 8. la 

fois les transferts et les rm:lplacer,wnts. 

C'est dire que si la decision particuliere - d'une per
sonno physique ou morale - de proceder a un inYestissenent 
industriel dans les Etats associ6~ ou l!lGEle cello d 'y transfe
rer une activite implo.ntee dans la Cormmnaut8 peut, a la ri··
gueur, etre prise assez spontanement, uno politique de trans-

' . 
ferts industriels d'une certaine ampleur et d'une certaine 

coherence, telle que le sera necessairenent toute politique Yi
sant a produire assez rapidement des effets generaux inpor:tants, 
dOi t et re Obliga toirGl':.18Ilt prececlGO c1 I Ull8 etUclO ille.thodique ,. 
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'1 06. Cctte '()tude doi t. 8tre nonee sur un triple :;lan : 

l ·' t -0 rofnsc,l· onne::;_ ou des tro.nsforts p·::1.r::1issent c u se,c cur .[ ,__, ~ . 

possibles; 
. : 

- des rcSgions inpliquecs P~"-r ccs transferts; 

- clGs J.ctivit8s de reconversion pouvo.nt ctre implant8es 

dJ.RS C8S regions. 

Elle doi t, en outre, ;,·r.ettre en l1.E1iere lcs ~·wyens a uti

liser p'::lur quo 

cos transferts s'accooplissent; 

lcs reconvcrsions s'::licnt r6alisecs en synchronisme 

pr8o.lablo; 
ces reconvorsions s 1 acco1nplissent clans los rcjgions 

m8me touchees po.r lcs transferts. 

'107. On voit par la que si l'accord de principe doit 8tre 

donn8 sans r6ticcncc aux su3gestions de lo. Cm'lni.ssion de la 

C.E.E., il y a dans la pratique des 0tudes inportantcs a ac

complir clans 1.1n certain nor,1bre de dor.nines qui n0 rel.event plus 

s:eulenent de la Coa1ission des 1)ays en voic de d6velop;)eLwnt. 

Notre Cor:1nission doit se borner a les evoquor et ?-J. denc:m

der que le r6sultat de ces etudes lui soit comrJ.uniqu-2. 

Il en decoule que si certains transferts pcuvent·, bien 

entendu, s 1 effectuer au fur et ~ nesure des besoins ressentis 

par des industrics de la Conuunu_ut--3, L;s contours d'une "poli

tique'' do tro.nsferts industriuls ne paraissent ~o.s pouvoir 8tre 

d6finis clans l'inn8di:J..t. 

'108. Dans la donaino qui est celui de notrc Conmi,ssion on peut 

d 1aillours ~ign:J..ler que lcs problencs de reconversion neritcnt 

egalencnt J..ttohtion dans les regions ou L)ront irruption des 

industries susc~p:bibles de -r6duire brusquer1ent des horizons de 

travail traditionnGts. 

Si nous h1aginons 1' install1.tion d' uno cincmtorie cm 
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Tchad, il n'y aura pas d'incidence o.u plan de l'equilibre local, 

:puisqu'il n'y a pas de production traditionnelle de cinent clans 

ce pays qui, par suite des ~istances, paio son ciuent trois fois 
trop chor, avoc repercussion sur los investissements. 

I1ais si nous prenons 1' exenplo · d' unc: indu.strio textile 
en Hauto Volta, force est de constater qu'il se posera s11.renent 
un pnbleno de reconversion sur l'artisan traditionnel Mossi, 
qui file le coton local sur un El2tier inclividuel tout au long 

d'unesaison seche ou les tro.vaux des champs sont inpossibles, 

et qui sora, 0. noyen ter1ae, condan.ne a 1' oisivote six mois du

rant. 

Il faudra ouvrir d'une faGon ou d'une autre (irrigation 
agricole, p::1r exelJ.plo) des horizons de travail permettant de 
reemployer a noyen terne une nasse diffuse de Elain-d'oeuvre ar.

tisano.le. 

Co qui in)lique l'etude d'investissenents conplenentaires 

et synchronises, pour qu'il n'apparaisse pas, apres coup, une 
brusque clistorsion caracterisee par 1' 6closion d 1 un petit noEJ.bre 
de salaires rel:rl:;ivGl;lent hauts et 12, sup~)ression d' un grand nombre 
de salairos tres faibles, qui avaiont cependa.nt un grand effet 
de diffusion econoniquo et d 1 equilibre social. 

109. Bien sur, c 1 est aux Etats int6resses de poser eux-menes 
ces incidences c1. 1 1 occasion dos choix qu 1 ils forr;mlent et des 
aides consequentes qu'ils accordent. ~ais il est d'evidence que 
ces jeunos Etats n 1 ont p·1s cmcore uno connaissance po.rfaite des 
incidences en chaine du clevelopponent et des cons6quences sou
vent douloureuses qu'jropliquent pour un temps intermedio.ire, et 
plus OU IllOins long, lGS nodifiC"ltions de structure economiquo, 
lors mene qu'ellos sont indispensables. 

Si nous los avons nous-EJ.e1'10s quelquefois perdues de 
vue, le probleme quo· ~)oso clans certaino s regions europeenne s 

l'inexorable r6solution dos structures agricoles, avoc tout 

1' o.rseno.l do 1:1esures que nous c~evons prendre pour hunanis.or les 
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consequences, est venu nous rappeler combien le boulaver~ement 
des equilibres traditionnels impose d 1etudes pationtes et minu
tieuses, de precautions prealables, de moyens harmonises et 
souvent couteux,pour reequilibrJr constaflll;lent la somme des ho
rizons ·de travail o-t n::dntonir le ni veau global de 1' e11ploi, qui 
COlnp:.CGnd rl3.l d I etrG dininUG p!lr 1 1 exp:t.nSiOn eCOnOiliqUe • 

.110. or, il n'est pas d'exel!.lple qu'un pays ou une region en 
.voie de developpeE1ent refuse, a priori, un investissemE::nt indus-

triel. 

Il faut done, dans ces domaines, que l'assistance techni
que soit particulierement vigilante et que ses moyens en per
sonn$1; en documentation, en voy:1ges sur place ne fassent 1' ob

jet d'aucune lesine. 

Corcrr1e on l'a deja not6 dans de no~breux rapports, des 
contacts frequents sont necessaires entre responsables africains 
et experts europeens pour que tous los elements d'appreciation 
soient rassenbles et exmaines en connun. Il faut pour cela que 
les :moyens en personnel du Fonds Europeen de Developpement soient 
proportionnes a 1.' o.mpleur d 'une tache sensiblement elargie par 
la Convention de Yaounde. (1) 

111. La Conference mondiale de Geneva sur lo plan general, 
la Conference parlementaire de Dakar pour ce qui concerne les 
partenaires de l'Association de Yaounde, ont admis le principe 
d'une nouvelle distribution internationale des taches economiques, 
avec l'idee que les econonies compleme.Iftaires pratiquent des 
echanges plus intenses. 

Il doit toutefois 8tre entendu des le depart que l'idee 
detablir dans les Etats o.ssoci.6s des activites industrielles 
com.plenentaires de cellos de la Cor:nun!1rt6 constitue un noyen et 
non une linitation : il no s'agit pn.s de liniter leur vocation 
industrielle a cos activites conplenentaires. 

1) Of. notamment rapport de M. l!;..RIAENGAUD sur le "bilan d 'activi
te du premier Fonds Europeen de Developpeuent (~oc. 95 du 
23 novembre 1964, par. 52). 
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En f:::l.i t Gt quel que soi t le dynanisne de la pronation 

industriGlle des Etats associes, on est oblige d 1 admet"tre que 

las rapports econoniquas entre la C.E.E. et c~s Et~ts confron

teront pour quelquo telilps encore cles 6cononi8s conplexes :uo:..ler

nes et des 2conojjies ·9lus ou :::wins onbryonnaires. Mene si une 

certo_ine speciG.lis?.tion et une c0rt::~.ine corr~)lenentarite cons-

tituent pour h;s soconcles une g,J.ra.!.ltie d.e dyna1:1isne et d 1 echan

ges dans cette p6rioc1e, il doit etre convanu des le depart qu'il 

s 1 agi t d 1 une n~cessi t8 de fc.i t ot (lu transition. Dans le cas 

contraire, on :J.boutirait ~acceptor le principe de rel~tions 

desequilibr6os, co:mne colles qui existent entre la Russie so

vietique disposant d 1 une 6cono~·~,ie co:-liJlexe et les Etats 

satellites ne disposant que d 1 activit6s specialisees comple

mentaires. 

112. L 1 experience prouve d 1 ailleurs que les souls pays large-

:nent compl6:r,10ntairos sont ceux qui possedent c18s econonies lar

genent diversifioes, COllUG le deuontre le nivoaU cles echanges 

de la c.~.E. avec l 1 A.E.L.E. ou avec les U.S.~., et plus encore 

l'accroissenent caracteristique des 6changes intra-cm:,munautai

res. 

Il est nene retnrquable que les echanges les plus inpor

tants entre ces differenl:is pays portent sur les CJ.tegories de 

biens pour lesquels ils clisposent los unset les autr8s d'iupor~ 

tantes productions inc1ustrielles : lus autoqobiles par exemple, 

qui constituent un des secteurs los ~'lus o.ctifs du co1werce entre' 

ces pays. 

0 

0 

113. Conpte tenu de ces precisions, votre Co:tJLJ.ission pense 

en conclusion que 1 'expose de M. ,RQCHERL!::AU invitant a un "essai 

de reflexions g6ner::1les" sur lo .problene des relations cormer

cio.les entre la, C.E . .G. et les Etats o.ssocies est venu a son 

heure et quo les propositions qu'il fornule constituent des 

orientations c-:.e trav::__il necess.~ires- et urgentes. 
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En co qui concorne les 2changos, -il nous ser:.blo quo les 

progres r6conts pourrJ.iont etre con.solides et a:rplifies j.X3.r une 

action syst6uatiquc de proJotion ~es ventes et quo l'heure est 

venue pour la CoLlTlunaut_; Europ2enn8 de :;_)rendre des initiatives 

le do:;:nin8 Je 1' org.~nisJ.tion r10ndiale du connGrco des lJroduits 

tropicaux. 

cl:J.ns 

Quant a 1 I inclus·~ri3)is 1 tion, vot::ce Con;~ission se felici te 

des 6tuues en cours ot souhaite qu'il leur soit don_n6 le plus 

rapideQent ~ossible des suites concretes. 

Ello penso 6go..lenent quo 1' org.J.nis;,tion d I un credit rlieux 

adapte aux conditions po.rticulieres de l'investissonent prive 

outro-ner ~oit encore etre ~tudie et ses ~oyens r6appr6cies. 

El le sou._h.ai te que des f or:·_mle s efficaces de garantie 

soient trouvees pour les pronoteurs d' indus·tries et que dos codes 

d' investissenents har;·_lOnises dans la nosuro clu possible soient 

etablis. 

Il lui parait egale~·1ent que 1' institution· cl .run service 

pernanent des foires ou los Etats associes so pr6sen:teraient 

par regions econo~liquos, feraient connaitre leurs produits, pre

senteraient un tableau de leurs possibilites et do leurs besoins, 

un r~sun6 de lours codes des investisseilGnts, dGs ga.ranties of

fortes, des facilit~s de credit, etc .• , serait un el6mcnt de 

nature a aidor la ~;ronotion cles ventes et a faire naitre des 

desirs de roncontre et des occasions d'investissenont. 

114. N . t t . J' 'l r_ t ous pensons que Sl ou CG qul preceae es~ avan tout 
inspire par la volont6 d'accelerer le developpenent des Etats 

associes, les effots qui en r6sultoront a torue soront egalenont 

benefiquos pour la CoiE,lunaute Europeenne. 

Dans les 3.ll.t'1.ees qui ont inn6diatG::-.18nt suivi ln :~ise a 
execution du plan M.·~:aSHALL, le nivec:m dds Ebh:li\sCS entre les pays 

de la CorE:.uno.ute et les u.s.~,_. o. progresse cle 80% et il est 

probable que si los Eto.ts-Unis n'avaient ;;as, en '1947, aicle 

1 I Europe a redevonir rJ..j_)icle:cJent un partenaire 6conor:.1ique inpor

tant, leur ·propre coiliierce et leur propre niveau industriel ne 

seraient pas aujourd'hui ce qu 1ils sont. 
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Il faut enrichir le partenaire pour enrichir l 1 echange. 

C 1 Cst, par dola le sou.ci de fraternelJ.e solidarite, le 

sens qu' il faut aussi clonner a_ tous les effo.:cts de la Cor.rmnaute 

Europeenne en favour des Etats africains et nalgache qui lui 

sont associes. 

V. REMARQ,UES FINALES 

Le problene du developpene:2t, sur lequel quelques-uns 

des meilleurs esprits de notre tcops so sont penches, nous propo

se l'equation la plus vaste et la plus difficile, puisqu'il y 

rentre de part et d'autre toutoB los valours do civilisation et 

d'hunanite, los uns et les :1utros en perpetuel r;wuveHent d 1 as-· 

cension et cle recherche d'equilibre. 

Equation nul tip le, en veri te j ~Juis quo cho.quo pays en 

develoi_'Jpenont - et t. us le sont - a quelque cho.se a recevoir et 

quelque chose a apportor; quo coux qui peuvent recovoir et CGQX 

qui peuvont clonnor no sont pJ..S idontiqueTlGnt les ne~:lGS cl.ans eha

que espece; quo co qu 1 ils :::)euvent recevoir et ce qu 1 ils peuvont 

donner change do.ns chaquo ca.s et so Dod::.fie jour 'J.pres jour 

et qu' il n 1 existe, en consequence, ':'..uc.une recette gen6rale, 

aucune fornule :.:10.giquo, o..ucun lX\.ra:Detre u.niversel perr1ettant de 

resoudre le problene OU les probleEeS, 

'116. Soul nous reste 1 1 arc~~::mt c1evoi:c de chorch8r constmment 

les forr_mles les uc:Lllv;lros - ou los noins nauvaises - pour tis

ser fil a fil, avee uno fvrveur :::10dGst0, cette toile de Penelope 

qui, si ollo finissait un jour, serait uno des eontributions 

les plus Llportantos'il 1 1 edification d 1 uno civilisation univer-

selle r~alisant enfin, a travers lc:s i1i1L: clivcrsites du genie 

hunain, 1 1 essentielle egalit6 cl-.)S chances pour taus les honnes. 

117. La Convention d'~·.~.ssoeio.tion que; l 1 Europc: a signee a 
Yaounde est un pan inportant de cettc toile. Elle nous definit 
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une charge po.rticuliere d:.::.ns le probl8~1e d 1 ensenble et nous de

vons en Gtre fiers. 

En effc;t, pour si origino.le qu' ~l~e soi t dans sa , 1ethode 

et dans sa d6~nrche, ~our si exaltanto qu 1 apparaissent pour l'ave

:o.ir G.o nos enfants, le r2pproche::Jent pacifique ot 1 1 integration 

fratern;,_;llo clo nos p;::~trios, notre Coj_Tlunaute Europeemw pourrait 

apparaitre, o.u ju::scn_cnt do 1' his to ire, conno un o.ccon~)lissenent 

genial c1o 1 1 6gois:·1e, pJ.rvonant si;1~)le:wnt EL se depasser pour se 

ilioux satisfaire si des 1957 nous n'avions provu d'associer a 
nos 8sp6rances los civilis:?,tions techniquG wnt attardees et 

particulieronont les jom1os nntions avoc lesquolles nos -1)o.triGs 

re spocti ves av2ient dos liens p,'lrticuliers. 

Mais pour que eo gosto clo 1' Europe o.u berce::m n 1 appar:::lisso 

pas COLLle un sL1~Jlo <.Han do gc~n6rosit6 gratuito, rapiclor18nt re

but6 par los difficult6s i~~ensos do la t~cho, il faut que nous 

appliquions t lJ. r6::llis:ltion de cette oeuvre toute 13. ressource 

possible, avec le :·will cur cle notro intelligence et de notre 

coeur, et que nous la bonduisions a bon terme. 

Coci doit ~tro lo. t&cho et l~ fiort6 ussentiollo de notro 

genero.tion. 1.clors l'histoiro c1ira rJUG l'Europo est vraiT10nt nc0e 

avoc uno ,~toilo au front. Et ce sor.-_.' cl '-"lilS 1-· c . d .c -'-· -" , OnSClOnCO 8 S 
ho;nc;s uno r'lison supj!L)::,_mtairo c1u son invincible rayonno:2ont 
et de se~ p:J.cifiquo porenni t6. 
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Etats associes et de!:.lande qu 1 elles soient sui vies, dans 

touto la :.wsuro· du -possibl-e, des nosures concretes d 1 ap

plication, notG.jJ.L.lGnt par la reduction progressive des 

taxations specifiques c.:;t par 13.. creation d 1 un service per

nanent charge d 1 organiser la pro~otion des ventes; 

3. ESTDJ.IE que la Cm:IJunau te, on tJ..nt que pro.:lier inporta teur 

nondial de produits tropica~~ ot signataire de la Conventicn 

d 1Association, a lo ~evoir de prendre des initiatives en 

vue c1 1 u_11.e organisation nondiG.lo du co:;::merce des produi ts 

de base, qu' il s 1 agisse d 1 organisation gen-erale des ::1arehes 

ou do 1' organisation du :.ni;'che de produi ts deter;-~ines; 

4. DETJI.li.NDE que les etudes ontreprises p3.r la CmJI:lission de la 

O.E.E. au suj~t des possibilites d'industrialisation des 

Etats associes coordonnees a l 1 0chelle regionale soient 

nenees avec touto la diligence requise par cette t1che 

inportante et difficile; 

5. RECOThTI~lNDE qu'une politique de credit adaptee aux conditions 

particulieres de l 1 invostissonent dans les Etats associes 

soi t definie et :1ise en oeuvre par 1:3. Cormunaute, en 

liaison avec les Etats associes et leurs Banques natio

nales de developpe:rl8nt, dans l' esprit des suggestions for

nulees dans le rapport de sa coi:.mission co:1petente; 

·6. SOUH ... 'i.ITE que des codes d 1 invostissenent arretes a 1 1 echelle 

regionale viennent co~:1pleter ces '~lesures, afin d 1 apporter 

aux investisseurs prives les garanties indispensables; 

7. CIL.\.RGE son president de transr1ettre la 1;resente resolution 

et le rapport y afferent au Cons2il et a la Connission 

de la c .. E.E. ainsi quI aux presidents des Parlo::lents des 

Etats africain? et ualgache associes et aux nenbres de la 

Conference Parlonentaire de l'~ssociation. 
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PROPOSITION DE RESOLUTION 

sur 

11 accroissonont dos 6changes cormerciaux entre lo. 

COLE:mn0.ut8 Econonique Europ8enne 

et les Eto.ts africains et uo.lg~che associes 

---------

LE P ARLEtiENT EUROFEEN, 

souligno.nt 1' i:1portance des rc::l:J.tir:Jns co:.ucrcialos entre les 

Etats r_1e11bres de la Cou.nun:J.ute Econo lique Europqe:rm.e et les 

Etats o.fricains et : nlgo.che s.ssocies, confor:nenont a l' esprit 

et a la lettre ~e 12 Convention ~'Association signee le 20 juil-

let '1963 a Yo.ounc16; 

consid6rant l'instabilit6 des c0urs des produits agricolos 

tropicaux et la degrad3.tlon porsisto.nto dos prix des produits 

do baso; 

conscicnt de la n6cessite et de l'urgenco d 1une diversifico.tion 

cles 6conoj~1ies dos Etats associ6s clans los donainos agricole 

et industriel; 

vu lo rapport pr6scnt0 a ce sujet par M. S'PENJ;.LE (doe. 100) 
au non de SO. Co:·uission CO:r:1p6tente, faiso.nt SUite a l 1 expose 

de la Cor.Elission do la C.E.E. en date du 23 nars 1965; 

'1. SE REJOUIT des progres constates cm cours dos deux c1ernieres 

annees, ut particuliercr11ent dc)puis l' entree en vigueur de 

la Convention d 1Association, dans l 1accroissenont dos 

echangos COi1lOrciaux entre l'l C.E.E. et los Eto.ts associes; 

2 .. APPROUVE les 6tuclcs entr<:;prisos par la Co1·1nission de la C.E.E. 

en ce qui concarne les possibilit6s d 1 o.ccroitra la conson

na tion, do.ns lo. Col.l:mn::mt6, dos ·:)roclui ts originairo s dos 
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Les lli"'1llexes sui vantes ci tees clans le rapport paraitront 
dans l'edition iLJ.prinee 

- Annexe 1 

- Annexe 2 

- Annexe 3 

- Annexe 4 

- .Annexe 5 

- Annexe 6 

- .t::~..nnexe 7 

- 1-:~.nnexe 8 

- .Annexe 9 

- .. llli1eXe '10 

... :..: 

.Listc des principales organisations interna
tionalos publiques s'occupant des pays en 
voie de d8veloppeJent. 

- Extrai ts C:i.e la resolution adoptee le '10 de
ce.wlbre '1<;i64 a Dakar po..r la Conference parlo
mentaire de l'Association. 

£volution du COhlLlerce de lo.. C.E.~. avec les 
principaux pays industrialises et les pays 
en voie de developpeBent par continents 
("1<;!58/1';)64). 

Evolution du coLL~erce do la C.E.E. avec les 
pays en voie de developpement ('1958/1964). 

Importations mondiales des Etats LleBbres 
de la C.E.E. en 1964 et parts en provenar.ca 
des ~ •.n. .lu • .n. pour lss pr.incipaux produi ts 
tropicaux et niniers. 

Evolution du co1~'L.erce de la C .E. E. avec les 
Etats afrlcains et Lmlgache associes. 

Balance COhE1erciale des echanges entre la 
C.E.~. et les Etats o..fricains et malgache 
associos. 

Indices des variations des quantites 
et des prix des exportGtions des pays 
industriels et d2s kl.J.YS de production 
priilaire (1950/1959). 

Produit interieur brut et repartition des 
acti vi tes ind.ustrielles 1:10dernes dans les 
Etats africains et Balgache associes. 

Los garanties des investissements prives 
a l'etranger. 
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